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10 DESCRIPTION DES ASPECTS PERTINENTS DE L'ETAT ACTUEL DE 

L'ENVIRONNEMENT, DENOMMEE SCENARIO DE REFERENCE  ET DE LEUR 

EVOLUTION EN CAS DE JET AINSI QU'UN APERÇU DE 

L'EVOLUTION PROBABLE DE L'ENVIRONNEMENT EN L'ABSENCE DE MISE EN 

 

 

les suivants : 

 La population et la santé humaine, 
 La biodiversité, 
  
 Les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage, 
 Les modalités de déplacements. 

 
raphe 8

 
Les aspects  sont 
décrits de façon détaillée au paragraphe 11. 
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sans le projet 

aménagement 
avec le projet 

 

Population et 
santé 

humaine 

Contexte 
socio-

économique et 
occupation de 

sols 

PLU de La Gaude. Ce périmètre est donc destiné à être urbanisé 
dans les années à venir. 

prévu indépendamment du projet et inscrit dans les documents 
 

Le secteur Les Iscles / La Baronne est identifié au sein de 

-rives de la 
Baronne-Lingostière, permettant de répondre aux problèmes 

té. 

voué à accueillir des activités similaires. 

-économique 
est positive. La création du MIN et la réalisation du 

ement (PIA) permet 

 
Le projet répond aux orientations définies au sein des 
différents documents de planification et du projet de 
territoire de l  

Risques 
naturels 

fonction de nombreux paramètres (conditions climatiques, 
 

risques naturels. 

La création du MIN et la réalisation du PIA ne seront pas de 
nature à augmenter les risques naturels : 

- 
pluviales permettra de ne pas entraîner de risque 

 
- le projet prend en compte la réglementation 

sismique en vigueur et respecte les normes de 
construction induites, 

- des mesures de sécurité seront mises en place afin 

 régulier de 
la végétation).  
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sans le projet 

aménagement 
avec le projet 

 

Risques 
technologiques 

Comme évoqué précédemment, le site est voué à être urbanisé.  
Aucune installation de 

 

 
Il en est de même pour les canalisations de matières 
dangereuses.  

Le futur MIN et le futur PIA de La Gaude seront des ICPE 
comprenant des installations relevant du régime de 

 

Arrêtés Ministériels relatifs à chaque rubrique ICPE.  
Aucune canalisation de matières dangereuses ne sera 

 

 

amment) à 
 

effets induits par la mise en service du demi-échangeur de La 
Baronne (giratoire du secteur de la Baronne) : sa création va 

Plaine du Var. Aucune augmentation significative des émissions 

évidence. 
n notable de la 

 

 
Les principales sources de rejets atmosphériques seront 
celles liées au transport (véhicules léger et poids-lourds).  

Ambiance 
sonore et 
vibration 

Les nuisances acoustiques du secteur sont essentiellement liées 
au trafic routier (RM6202bis et RM2209). 
La création du demi-échangeur de la Baronne (giratoire du 
secteur de la Baronne) entraînera une augmentation des 
nuisances sonores. Ces nuisances seront limitées par la mise en 
place de mesures de protection. 

niveau sonore par rapport à la situation après la mise en place 
du demi-échangeur (giratoire du secteur de la Baronne). 

Les nuisances sonores seront principalement augmentées 
par le bruit généré par le trafic au droit du site.  
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sans le projet 

aménagement 
avec le projet 

 

Émissions 
lumineuses 

nnement local est déjà urbanisé et soumis à la pollution 
lumineuse des centres commerciaux localisés en rive gauche du 
Var. 

nouvea
émissions lumineuses supplémentaires. 

Les émissions lumineuses du site seront modifiées avec la 
 : éclairage le long des 

es sources 

développement de solutions économes et réductrices en 
émissions lumineuses (lumière naturelle, éclairage LED, 

 

Déchets 
tier 

de la Baronne aura tendance à induire une production de 
déchets supplémentaires par rapport à la situation actuelle. 

La réalisation du projet du MIN entraînera une 
augmentation de la production de déchets (en particulier 
DND : plastiques, papiers/cartons, biodéchets/produits 
alimentaire
MIN. 
Il en est de même avec le projet du PIA qui entraînera une 

de logistique.  
La gestion des déchets sur les 2 sites sera conforme à la 
réglementation. La collecte et le tri seront assurés. Un 
« centre de tri » sera implanté en sortie du MIN (située à 
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sans le projet 

aménagement 
avec le projet 

 

Biodiversité 

Source : VNEI  annexe 6 
Scénario alternatif : absence de projet 

divers (sans garantie de leur réalisation). 

habitats naturels perdurent, et la dynamique végétale reprend 
plus encore le dessus sur cet espace fortement anthropisé. La 

En parallèle, cette 
parcelle abandonnée prend des allures de terrain vague, utilisé 
comme décharge sauvage, avec des déchets venant 

horticole abandonné déjà présent sur les lieux en 2019.  
La faune ayant des capacités de déplacement limitées ne pourra 
probablement pas maintenir de population viable sur le long-

vertes ou bleues, pourtant proches, mais séparées par des 
grillages ainsi que par des axes routiers très circulés. 

quartiers alentour, dont dépend la tranquillité du secteur. La zone 
reste un site de halte pour les oiseaux de passage. 
Modérément favorable pour le milieu naturel, vu le caractère 

fragmentations limitant les circulations pour la faune à capacité 
de déplacement réduite. 

Source : VNEI  annexe 6 
Scénario de référence : réalisation du projet 
Le MIN et ses voiries occupent la majeure partie de 

quotidiennement des marchandises tandis que de 
nombreux employés se rendent sur site sur un rythme de 
24h sur 24, 6 à 7 jours sur 7.  Cette fréquentation induit un 
trafic quasi-permanent et régulier, du bruit, de la lumière, et 
des pollutions diverses (déchets, ruissellement eaux de 
parking). Les espaces verts sont entretenus de façon 
usuelle : tontes estiv
chimiques de synthèse. 

détruits par les emprises du projet ou lors du chantier. Les 
gîtes anthropiques, abritant potentiellement plusieurs 
espèces de faune comm
Petit Rhinolophe, et les zones de reproduction avérées 
(Petit-duc scops) subissent ainsi une destruction, de même 

chauves-souris ou oiseaux ou pour le cycle de vie complet 

ceinturée. 

des bordures immédiates du Var, comblant une relique 
non-artificialisée, jouant encore un rôle local dans la trame 
verte locale (circulation de la faune volante entre le Var et 
les coteaux boisés en rive droite).  
Défavorable pour le milieu naturel, tant au niveau de la 
biodiversité que des fonctionnalités écologiques. 
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sans le projet 

aménagement 
avec le projet 

 

Terres, sol, 
eau, air et 

climat 

Climat 

Le climat local sera soumis au changement climatique : 
 hausse des températures moyennes et des vagues de 

chaleur,  
 diminution du nombre de jours de fortes précipitations, 
 diminution du cumul des précipitations. 

ral, il 
est moins sujet aux variations de températures que le reste de la 
région. 

Les variations climatiques au niveau local sont similaires 
avec ou sans projet. 

 : 
  fossiles 

en favorisant la géothermie et le photovoltaïque, 
 la conception des bâtiments dans une démarche 

bioclimatique  
 

chaleur. 

Sol et 
topographie 

Le niveau actuel de la topographie du site est conservé. 

La topographie du site ne variera pas significativement.  
Les noues de gestion des eaux pluviales seront réalisées 
en déblais. 
Des merlons paysagers seront créés à partir des déblais du 
site. 

Ressource en 
eau 

ve de la ressource en eau 
souterraine et superficielle est complexe et fonction des 
conditions climatiques, des aménagements anthropiques et des 
usages.  

ont augmentation des 
besoins et consommations. 

(alimentation en eau potable, lavage des installations).  

supplémentaires par rapport à la situation existante. Afin 

 

traitement des eaux pluviales. 

Biens 
matériels, 
patrimoine 
culturel et 
paysage 

Urbanisme et 
foncier 

de La Gaude et la DTA des Alpes Maritimes identifient le secteur 
 

Le projet conduira à une requalification du site.  

bâtiments et les installations créés dans leur 
 

Réseaux 
Le développement des réseaux se fera en lien avec 

 le dévoiement de réseaux. 



 

 Juin 2020 

 Partie 2 Page 15 sur 483 

 

SOCIETE DU NOUVEAU MIN D ZUR    VERSION 2 

  
sans le projet 

aménagement 
avec le projet 

 
Patrimoine 

historique et 
culturel 

.  

Paysage 

facteurs naturels, humains et de leurs interrelations. La 
perception du paysage peut également varier selon la sensibilité 
des populat

 

 

pe
site.  

le MIN et le PIA dans leur environnement en minimisant 
 

Modalités de 
déplacements 

Infrastructures 
routières 

Le
droite du Var (dont le demi-échangeur de la Baronne (giratoire du 
secteur de la Baronne)) accompagneront le développement de 

aménagements vont contribuer à modifier les conditions de 

circulation et de desserte. 

Les projets, que ce soit celui du MIN ou du PIA, 
entraîneront des déplacements supplémentaires sur les 
voies de circulation existantes, liés aux trajets domicile-
travail et aux livraisons de marchandises. 

Organisation 
des transports 

collectifs 

rive droite du Var est possible en raison de la mise en service du 
demi-échangeur de la Baronne (giratoire du secteur de la 
Baronne) notamment. 

Avec la réalisation du projet, aucune évolution significative 

transports en commun (bus). 

Modes doux 

La création du demi-échangeur de la Baronne (giratoire du 
secteur de la Baronne) entraînera une déviation de la piste 
cyclable existante. 

voie verte. 

Le projet permettra de sécuriser les accès au sein du site. 
La voie verte pourra desservir le MIN et le PIA et ainsi être 
utilisée dans le cadre des déplacements domicile-travail. 
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sans le projet 

aménagement 
avec le projet 

 

Offre en 
stationnement au

opérations urbaines qui y seront programmées. 

par le projet répond aux besoins identifiés pour le bon 
fonctionnement du MIN. Ils seront accessibles uniquement 
aux usagers du MIN. 

création de places de stationnement dédiées, qui seront 
aménagées en sous-sol des bâtiments créés. 

Tableau 1 : Comparaison des scénarios avec et sans projet 
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11 DESCRIPTION DES INCIDENCES NOTABLES QUE LE PROJET EST 

SUSCEPTIBLE D'AVOIR SUR L'ENVIRONNEMENT ET MESURES DE 

SUPPRESSION, DE REDUCTION OU DE COMPENSATION 

 à identifier, évaluer, quantifier les effets du projet sur 

 
 

 
 

 

11.1 DEFINITIONS : EFFETS, IMPACTS ET MESURES 

Les effets  
Les effets directs sont les effets directement imputables aux travaux et aménagements 
projetés.  
Les effets indirects, ou effets induits, sont les conséquences des effets directs du projet 

 
Ces 
échelonnés dans le temps (immédiats, cout terme, moyen terme, long terme). 
On distingue :  

 Les effets temporaires, liés généralement à la phase chantier, ils sont limités dans 
le temps sans être pour autant moins dommageables ;  

 Les effets permanents persistent dans le temps. 
 
 

 
négatif, fort ou faible.  
 
Les effets cumulés sont définis par la Commission Européenne comme des changements 

somme des eff  
 

ajustement du projet au 
cours de son élaboration vers le moindre impact. 
Malgré ces principes de précaution, tout projet induit des impacts résiduels.  
Dès lors qu

mesures réductrices 
et compensatoires e 
du projet.  
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11.2 IMPACTS POSITIFS DU PROJET 

Les principaux impacts positifs du projet sont les suivants : 

 valoriser et développer la filière agro-alimentaire du territoire, 
 

marché  
 intégrer le site dans son environnement, via des aménagements écologiques et 

paysagers, 
 

photovoltaïque. 

 
Ces impacts sont développés dans les paragraphes ci-après.   
 

11.3 DESCRIPTION DE LA PHASE TRAVAUX 

11.3.1 Consistance des travaux 

 

 principaux travaux suivants : 

 Travaux préparatoires de chantier tel que : 
o dégagement des emprises de chantier : débroussaillage et décapage de terre 

 
o  
o mise en place des installations de chantier. 

 Opérations de terrassements : réalisation des déblais et remblais nécessaires à la 
réalisation des assises des voiries et des bâtiments projetés, aux raccordements, ... 
Les terrassements généraux comprennent tous les mouvements de terre en déblais 

-
formes des bâtiments, parking silo, parking en sous-sol du bâtiment du PIA et des 
aménagements extérieurs (voiries, places de stationnement, zones de 
déchargement, espaces verts, etc..), en fonction des côtes des aménagements 
projetés suivant les niveaux requis au projet. 

 Travaux de réalisation des divers réseaux secs et humides (eaux pluviales, eaux 
 

rétention, ...). 
Préalablement à la réalisation des ouvrages, la ligne EDF présente sur le site sera 
dévoyée afin de permettre la réalisation du bâtiment Distributeurs en un seul et 

le plan masse du projet. 
 Travaux de réalisation des voiries et des revêtements de surface (terrassement, 

nivellement, revêtement, caniveaux,  
 Travaux de construction du giratoire, 
 Travaux de construction du projet de géothermie, 
 Travaux de construction des bâtiments, 
 Aménagements paysagers. 
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cement de 
sol, lorsque nécessaire, est envisagé par traitement au liant hydraulique.  

 : une centrale 
étant située à moins de 10km du site. Le traitement des chaussées sera probablement 
réalisé par liant hydraulique également. 

 

Baronne est présenté dans le tableau ci-dessous.  

 Acteur 
3

ème
 

trimestre 
2020 

4
ème

 
trimestre 

2020 

1
er

 
trimestre 

2021 

2
nd

 
trimestre 

2021 

3
ème

 
trimestre 

2021 

4
ème

 
trimestre 

2021 
2022 

2023 et 
après 

Période de 
protection de la 

biodiversité 
/ 

Mars à fin 
septembre 

2020 
 

Mars à fin septembre 2021 si zone 
ayant connu une reconquête des 
espèces  arrêt des travaux long 

   

Défavoribilisation 
en amont de la 

démolition 
MNCA 

Octobre 
2020 

       

Démolition des 
équipements 

présents sur le 
site 

EPA 
4ème trimestre 2020 

      

Défavoribilisation 
en amont de la 

construction 
SNMA  

En lien avec la date de 
construction du MIN et 

du PIA 
     

Construction du 
MIN 

SNMA  
Démarrage en Décembre 2020 ou janvier 2021 / dès purges du permis 
de construire et autorisation environnementale  Durée des travaux 16 

mois 
 

Construction des 
installations de 

géothermie 
SNMA    

Démarrage Avril 2021  Durée des travaux 
 

 

Construction du 
giratoire  

nouveau moyen 
 

MNCA   Construction     

Construction du 
PIA 

SCI 
PAOLO 

  Construction envisagée  

ZAC de la 
Baronne 

EPA (+ 
retro 

cession) 
  Dépôt de l   

Projet 
envisagé 

pour 2023 - 
2024 

Tableau 1b : Planning actualisé des aménagements de la zone de la Baronne 

 

11.3.2 Rappel des descriptions des ouvrages projetés 

Comme présenté précédemment, le site du MIN accueillera plusieurs bâtiments et 
équipements :  

 Bâtiment Distributeurs 
 Bâtiment Grossistes / Producteurs 
 Bâtiment Energie 
 Bâtiment Stockage / Accessoires 
 Parking silo ; 
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 Centre de tri ;  
 Aire de lavage. 

 
Le site du PIA accueillera : 

 reposage de produits et de 
préparation de commandes, 

 une zone administrative, composée de bureaux, locaux sociaux et sanitaires,  
 des locaux techniques, 
 un parking enterré sous le bâtiment principal. 

 
Les caractéristiques précises de chaque ouvrage projeté sont présentées dans la première 

 
 

 
 

11.3.3 Rappel du choix de procédés et produits de construction intégrés 

a. Installations du MIN 

Les produits de construction sont choisis dans un souci de durabilité, adaptabilité et facilité 
 

 : le cloisonnement 
intérieur pourra évoluer en fonction des besoins des preneurs. Les cloisonnements intérieurs 
délimitant les zones preneurs seront constitués de panneaux industriels type panneaux 
sandwich, ne nécessitant pas de fondations spéciales ni de renforcement de sol. Le 
dimensionnement du dallage prendra en compte la présence de ces cloisonnements dits 
légers. 

Les revêtements de sols seront également choisis pour leur durabilité et seront adaptés à la 
destination des locaux en fonction de leur trafic et des impositions de nettoyage (dispositions 
sanitaires). 

Les caractéristiques de revêtements proposés en fonction de leur destination sont les 
suivantes : 

 Zones preneurs : les dallages recevront un saupoudrage au quartz, hormis dans les 
zones destinées aux Produits carnés et aux produits de la mer où une résine sera 

grandes eaux. 
 Zones de circulation : les dallages recevront une finition quartzée. 
 Sanitaires partagés et vestiaires : une finition par carrelage sera réalisée. 
 Locaux techniques : finition quartzée. 
 Bureaux de la Régie : revêtement par sols souples. 

été repris. Par ailleurs, dans le cadre du respect du CRQE (Cadre de Référence pour la 
Qualité Environnementale) et afin de valoriser à minima 2 matériaux biosourcés, les façades 
du parking silo, des bâtiments principaux et de la Régie seront traitées avec un bardage 
bois. 

Au total sur le projet, le volume de bois prévu est supérieur aux 5 dcm3 de bois par m² de 
surface de plancher exigés par le CRQE. Il est principalement mis en place au niveau du 
parking silo, du bâtiment Régie, et des façades des bâtiments principaux. 
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Les sols souples de la régie seront de type linoléum. Outre ses qualités naturelles (matériaux 

également une excellente durée de vie. 

e classe A+ relativement aux émissions 
de COVT (composés organiques volatils). 

Un travail a été mené sur la nature des voiries et des matériaux qui la composent. Les 
quantités importantes de matériaux associés aux structures et revêtements de voirie en font 

 

matériaux sur site par un traitement des sols en place. Cette solution doit permettre de limiter 
2 et autres 

nuisances liées au transport. 

Par ailleurs, il sera étudié que les matériaux amenés sur site soient préférentiellement 
 : 

 Les couches de réglage et sous-fondation, 
 Les couches de fondation, 
 Les couches de roulement. 

Des taux de 100% de GNT (graves non traitées) recyclée et de 30% de matériaux recyclés 
dans les GB (graves bitumineuses) seront garantis. 

Le taux de recyclage dans les enrobés (co  

A ce jour, il est prévu un volume de déblais de terre  000 m3 qui seront mis en 
priorité / totalité pour la création de la plateforme du MIN et du merlon paysager. Néanmoins, 
les volumes déblayés et remblayés seront validés dans le cadre des études de sols menées 

issus des déblais pourront être évacués vers de filières adaptées. 

Les ouvrages géothermiques seront mis en place grâce à des forages. La méthode de 
foration nécessaire à la réalisation des forages est la méthode ODEX avec tubage de 

 

La foration par méthode ODEX est une foration à roto-percussion qui est adaptée aux 
matériaux meubles 

 
n diamètre 

légèrement supérieur au diamètre extérieur des tubes. Le tubage est ainsi entrainé 

tiges et le tubage.  
 

 Figure ci-après.  
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Figure 0  

(source : www.dpmf.fr) 
 
Après la mise en place 
définitifs et les tubes de soutènement provisoires est comblé par du gravier filtre, puis par 

 
Au cours de ces phases de comblement, les tubes de soutènement sont progressivement 
retirés. 

 

Les travaux des installations géothermiques seront réalisés selon la norme en vigueur (NF-
X10- .  

 

Le volume de déblais extrait lors de la réalisation de chaque forage y compris le regard de 
3, soit 109 m3. Dans le cas où les têtes des forages ne seront 

pas contenues dans un regard de visite, le volume de déblais de chaque forage sera de 
3, soit 39 m3  

 

b. Installations du PIA 

La conception technique de cette plateforme logistique sera similaire de celle des bâtiments 
du MIN. 

ème de poteaux poutres métalliques de 
stabilité générale au feu 15 min (R15). 

Les murs périphériques seront réalisés en maçonnerie ou panneaux sandwich coupe feu 2h 
(REI120), avec protection au feu des poteaux supportant les murs par encoffrement béton 
stable au feu 2h (R120) et flocage des éléments de contreventement principaux (poutres, 
palée de stabilité, portique) en toiture. 

Une couverture en bac acier étanché isolé sera installée sur la charpente de toiture. 

La façade du bâtiment sera réalisée à partir de panneaux sandwich sur lesquels un habillage 
bois viendra rythmer la façade et intégrer le bâtiment au mieux dans son environnement. 
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pourra être réalisé avec des panneaux sandwich permettant de répondre aux attentes de 

 

 

11.3.4 Planning des travaux 

Les travaux réalisés pour la cr
décomposeront en plusieurs phases :  

- Une phase de déconstruction des bâtiments ou murets ou équipements présents sur 

du 12 juin 2017 (n° PD 006065 17 R001, PD006065 17 R0002 et PD00606517 R003) 
4) ;  

- 
mi-août 2020 à février 2022 intégrant :  

o Déplacement des lignes électriques enterrées présentes sur le site; 
o Travaux préparatoires, terrassements généraux ; 
o Travaux de construction (bâtiments et VRD) : 

 Construction du bâtiment Energie, 
 Construction du bâtiment Grossistes Producteurs, 
 Construction du bâtiment Distributeurs, 
 Travaux de VRD, 
 Construction du bâtiment stockage / logistique, 
 Aménagement TCE de la déchèterie et de  de lavage. 

- Une phase de construction des installations du PIA, qui sera menée de façon 
concomitante avec les travaux de construction du MIN. Le phasage précis de ces 

 en fonction de la venue du futur 
locataire. Cette phase comprend principalement : 

o Travaux de VRD (voie de circulation, accès, places de stationnement,  
o 

enterré notamment, 
o Construction du bâtiment principal et des locaux techniques. 

 
Les travaux de forages sont envisagés entre septembre et décembre 2020 pour une livraison 
du MIN prévue pour fin 2021. La durée de chantier de forages sera environ de 18 semaines 
(

 semaines). La pose des équipements 
de tête, des canalisations et des installations géothermiques se fera sur une durée 
prévisionnelle de 7 semaines. 
et le raccordement aux canalisations sera réalisé en 1 mois environ. 
 

11.3.5  

a. Management environnemental de chantier 

Les dossiers de consultation des entreprises comporteront des exigences particulières en 
matière de protection de antier. 

se traduisant par une organisation particulière vis à vis de la protection de l environnement, 
avec en particulier : 
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 le respect de la démarche environnementale chantier de Bouygues Construction 
 

 
 (PRE) ou Plan de Prévention environnemental (PPE) dans lequel 

  
 

prescriptions et moyens prévus au PRE. 

 

 Fournir dans son offre, un Schéma Organisationnel du Plan de Respect 

mettre en  pour le respect des exigences environnementales. 
 Élaborer pendant la phase de préparation du chantier, un Plan de Respect de 

 ou Plan de Prévention environnemental (PPE), conforme au 

respect des exigences environnementales. 
 Se soumettre au contrôle externe dont la fréquence et le contenu seront précisés à 

dernier est issu des réflexions contenues dans le PRE et le schéma de référence qui 
en découle. 

 

i 
(PAE) 

La N

ements du 

chargées des travaux. 

ns que doivent mener les entreprises 

conception. 

 

ii  

Le SOPRE rappelle les contraintes imposées par le projet ainsi que les moyens et méthodes 

 

Ce schéma sera constitué : 

- 
 

- 
, 

-  
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- des fiches thématiques précisant les méthodes employées pour la protection de 
 

- tres chantiers équivalents. 
 

iii  ou Plan de Prévention environnemental 
(PPE) 

Conception et validation 

préparation des travaux le Plan 

service donnan
 

 

Contenu 
Le PRE reprendra les préconisations qui auront été, tout au long de la démarche précédente 
lors du SOPRE, relevées et identifiées au titr
développement durable. Il devra en ces termes : 

- 
 

- décliner toutes les thématiques sur lesquelles des enjeux ont été mis à jour et 
mentionner les mesures définies à ce titre. 

relevant les points clés devant être approuvés par les deux parties et sur lequel le plan de 
contrôle  

 : 

- 

en  
- 

 
- une analyse des nuisances et des risques potentiels au regar

 
- 

du chantier. 
- un schéma directeur Environnement qui reprendra de façon chronologique toutes les 

 

Les onglets du PRE ou PPE contiennent un tableau de suivi 
 
Les fiches de suivi 

le document de référence qui interviendra tout au long du chantier et qui permettra à la 
contrôle. Le plan et le schéma pourront être évolutifs tout au 

long de la durée du chantier. 

Une fiche de procédure devra être impérativement établie pour les points suivants (liste 
 chantier et des 

travaux) : 
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- installation de chantier, 
- préparation du chantier (débroussaillement, démolitions, palplanches, ouvrages 

 
- aire de stockage des matériaux, 
- mouvement de terre et remblais, 
- provenance et qualité des matériaux, 
- gestion des déchets, 
- intervention d urgence en cas de pollution accidentelle, 
-  

 

Zones de stockage des matériaux 
Les zones de stockage de matériaux seront localisées sur le chantier ou le plus proche 
possible afin de réduire au maximum les nuisances liées à la circulation des engins. 

 

b. Engagements de Bouygues Construction  

les et de ses métiers. 

Cette démarche a été mise en place pour améliorer la performance environnementale des 
 : 

Un guide des standards environnementaux de Bouygues Construction expose les 
responsabilités de 
autour de 11 thématiques : 

-  
- les déchets, 
- les produits dangereux, 
- les nuisances sonores, 
-  
- le milieu aquatique, 
- la biodiversité, 
-  
- la propreté et le rangement, 
- la communication, 
-  

 

Les actions présentées permettent de répondre aux exigences liées aux chantiers dans les 
 

 

 sert à contrôler, sur les 11 thèmes, la mise en place des actions 
recommandées dans le guide des standards environnementaux. 

Une soixantaine de critères sont ainsi notés, selon trois niveaux de performance. 

 

Un label environnement, Topsite, est décerné en fonction des résultats obtenus sur cette 
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Les engagements et mesures concrètes seront détaillés dans la charte de chantier « à faible 
impact » sur les thématiques suivantes : 

 Favoriser le tri et la valorisation des déchets, 
 Réduire les nuisances et limiter les risques de pollution, 
 Réduire les consommations en eau et en énergie, 
 Formation et sensibilisation du personnel de chantier. 

 -
certification HQE et obtenir le label Topsite propre à Bouygues Construction. 

 

c. Engagements Eco-Vallée 

blic 

Vallée. 

ement 
Vallée et contribuent à la cohérence du projet de territoire. 

 

Démarche Eco-Vallée Qualité 

Vallée est désormais entrée en phase opérationnelle et l EPA qui conduit l opération 
est porteur d ironnementale et de qualité urbaine et 
architecturale dont la démarche Eco Vallée Qualité, édité en juillet 2011 et déployée depuis 
2012 dans la Plaine du Var, est le garant. 

Cette démarche vise en effet à énoncer clairement la stratégie pour la qualité 
en Vallée et à apporter une définition précise des objectifs 

lité ou qui se 
Vallée. L intérêt est de fédérer tous les acteurs autour 

cadre de référence, adhésion devant se matérialiser par une prise en compte des objectifs à 
atteindre au sein des projets. 

La démarche Eco Vallée Qualité définit la stratégie poursuivie en matière de qualité 
Vallée et précise les objectifs en termes de qualité 

environnement

 

risques et santé, Énergie, Eau, Déchets, Déplacements et Gouvernance). 

déclinés dans le CRQE. 

Cette stratégie pour la Qualité Environnementale applicable de façon opérationnelle pour les 

4 grands axes : 

 Axe 1 : un territoire qui favorise la neutralité environnementale et sanitaire, 
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 Axe 2 : un territoire qui utilise les ressources de façon économe et favorise leur 
valorisation par des échanges locaux, 

 Axe 3 : un territoire qui intègre les problématiques sociales et vise la qualité urbaine 
et paysagère, 

 
Environnement. 

Vallée. Ainsi, les travaux de construction du MIN et du PIA entrent dans 
ce cadre. 

 

Vallée. 

officiellement. Ainsi, en 2017, 84 projets sont engagés dans la démarche, représentant 
environ 635 000 m² de surface de plancher. Sur ces projets : 

- 76% des opérations obtiennent de meilleures performances que celles fixées par la 
réglementation énergétique. 

-  
- Près de 14000 MWh/an économisés en proposant des aménagements peu 

consommateurs, 
- 3 fois plus de bois utilisé dans les constructions, 
- 83% des déchets de chantier sont revalorisés, 
- Près de 85 000  
-  

 
Charte chantier vert 
En cohérence avec la démarche de chantier respectue

intégrée à la démarche Eco Vallée Qualité. 

Cette charte fera partie des pièces contractuelles du marché de travaux remis à chaque 
entreprise intervenant sur le chantier. 

Les exigences liées aux différents points de la Charte sont notamment les suivantes : 

 Limitation des nuisances aux riverains et aux travailleurs 
o nuisances sonores : exigences sur les niveaux de bruit des matériels et 

insonorisation, choix des techniques, groupement des opérations bruyantes, 
 

o poussières et salissures : isolement du chantier par filet, arrosage des 
émetteurs, 

o aménagement de pistes sèches sur chantier, nettoiement des voies 
publiques,  

o perturbations de circulation et de stationnement : limitation des emprises, 

 
 Lutte contre les nuisances environnementales 

o 
nidification des oiseaux, limitation des vibrations et des nuisances sonores, 
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o  
o pollution des sols et des eaux : gestion des effluents et eaux de lavage, mise 

en place de rétentions, de protections, de filtres pour les eaux de lavage, 
 

 Protection des ressources 
o  
o  

 Gestion durable des déchets de chantier 
o limitation de la production à la source et de la nocivité par le mode de 

conception/construction (réservations, plans de calepinage), limitation des 
chutes, emballages consignés, choix des matériaux (toxicité, etc.), traçabilité 
des déchets, 

o organisation du tri sélectif : tri minimum à effectuer (inertes, DND, emballages, 
DD, + autre tri plus fin), réutilisation su
judicieux des emplacements des bennes de collecte, analyse de la filière pour 

 
o réutilisation ou valorisation des matières et utilisation des filières locales, 
o pour les opérations de déconstruction sélective, un diagnostic « déchets » 

avant les travaux sera réalisé. 
 Information et sensibilisation des entreprises et des riverains 

o 
 

o information des riverains sur le déroulement des travaux, les opérations 
exceptionnelles générant des nuisances particulières. 

 

Le projet sera conforme à la charte chantier vert avec les documents de cadrage tel que le 
SOPRE et les PRE.  

.  

ntraintes 
Environnementales de Chantier notamment). 
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11.4 LA POPULATION ET LA SANTE HUMAINE 

11.4.1 Contexte socio-économique 

a. Démographie 

La phase travaux  

Les travaux du giratoire ne sont pas de nature à modifier les dynamiques démographiques. 
Toutefois, les populations de la zone d'étude, et notamment du hameau de La Baronne, 
pourront subir des perturbations en phase chantier, liées tant à la circulation des camions de 
chantier qu'aux commodités de voisinage (poussières, bruit) (voir les autres thématiques : 
air, bruit, etc.). 

Aucune habitation permanente ne sera détruite par le projet du giratoire. 

Les mesures de réduction à prendre, sont celles liées à la circulation, à la qualité de l'air et 
au bruit (voir les autres thématiques : air, bruit, etc.). 

Dans sa , le projet est sans effet sur la démographie. 

Aucune m  

Le projet d'aménagement routier lui-même n'a pas d'effets directs sur la démographie et sur 
les habitations de la zone d'étude. 

Le projet a toutefois un impact positif sur les habitants de la rive droite du Var 
puisqu'il permet d'éviter le passage des poids-lourds desservant le MIN par la 
RM2209, la RM95, voire la RM1, reportant les nuisances sur la RM6202bis située plus à 
l'écart des zones urbanisées. 

La conception du projet s'est attachée à maintenir l'ouvrage routier à destination du 
hameau de La Baronne et de ses habitants. 

La création d'un accès direct au MIN par la RM2209 a été écarté dès les premières 
réflexions en ce qu'elle impliquait le transit des véhicules soit depuis l'autoroute A8 à Saint-
Laurent du Var, avec la traversée des zones habités et d'activités de Saint-Laurent du Var, 
soit depuis le giratoire de la Manda, avec le passage à proximité des habitations et activités 
présentes le long de la RM1 à Carros, Saint-Jeannet et La Gaude. Cet impact négatif n'aurait 
pas été supportable pour la population riveraine. 

 

 

 

 

b. Logements et habitat 

i Phase travaux 

 

Les habitations riveraines seront temporairement impactées par les travaux (poussières, 
 

 liées aux nuisances pour les riverains est développée dans les 
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Mesures de réduction 

majoritairement en journée. 

 

 

Un impact limité (très faible) est attendu en phase travaux.  
 

ii Phas  

Le projet ne prévoit pas de création de logements. 

En phase exploitation, le projet sera sans effet sur le parc de logements de la commune. 

 

 

 

c. Emploi et économie locale 

i Phase travaux 

Les travaux auront un impact positif sur les entreprises locales liées aux travaux de 
construction. En effet, des retombées sont à attendre à plusieurs titres : 

- 
montant de travaux important, 

- 
et de services, 

-  

 

 
. Ainsi, le projet aura un effet positif en termes de 

développement économique et de cohésion sociale. 

Les activités économiques présentes sur le site subiront de façon directe et indirecte les 
nuisances induites par les travaux  

es entreprises voisines du 
site. En général, un chantier rend le quartier où il se trouve moins attractif. En effet, un 

 

Ces effets seront cependant limités en rai
 

Avec la construction du giratoire, aucune activité ne sera directement touchée par le giratoire 
de La Baronne. 

L'impact du projet sur l'activité présente sur le site est détaillé au sein des impacts en phase 
exploitation. 

Pendant la durée des travaux, l'impact peut être positif pour certaines activités proches du 
projet : restaurants et sous-traitance aux entreprises de BTP locales notamment. 

L'investissement prévisible pour les travaux est de l'ordre de 1 millions d'euros hors taxes. 
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Les retombées, calculées à partir des ratios retenus par la FNTP montrent une création de 
10 emplois au total.1 

L'accès aux différentes activités du quartier sera maintenu pendant le chantier. Toutefois, le 
chantier pourra constituer une gêne pour les clients, essentiellement pour ce qui est des 
accès aux commerces de proximité sur la RM2209. Les restaurants du hameau de La 
Baronne pourront bénéficier certains jours d'un apport de clientèle lié aux employés du 
chantier. 

 

Mesures de réduction 
Afin de limiter la gêne occasionnée lors des travaux, les accès aux activités seront 
maintenus pendant toute la durée du chantier. 

 

Les travaux du MIN et du PIA, tout comme la création du giratoire, auront un effet direct 
temporaire positif sur le contexte socio-  

 négatif. 

 

ii  

 par la mise en service des 
installations du MIN et la création du PIA, avec également une augmentation des recettes 
fiscales de la commune (taxe foncière). 

 : cela concerne les dépenses 
effectuées 

contrôle visuel de la non prolifération des espaces verts). 

renforcée. 

U
 

Les activités qui se développeront dans le nouveau quartier auront un effet positif sur la 
dynamique économique communale et sur la dynamique locale du quartier. En effet, les 
employés de chaque entreprise nouvellement installée, constitueront une clientèle potentielle 

 

-
alimentaire et horticole structuré autour du nouveau MIN et ses activités annexes de 

-Maritimes et des installations 
du CREAM conforteront le rôle majeur du site. 

socio-économique 
sont renforcés par les autres projets urbains programmés à proximité (détaillés au chapitre 
13 - Cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés) : amélioration du 

 
                                                
1
 Source Fédération Nationale des Travaux Publics, 2014 : 1 millions d'euros investi dans des travaux d'infrastructures 

génère 9,7 emplois dont 6,3 emplois directs permanents, 0,8 emplois directs intérimaires et 2,6 emplois indirects (hors 

intérim). 
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Les projets urbains programmés sur le quartier de La Baronne permettront le maintien 

activités de logistique), ce qui sera bénéfique pour le dynamisme économique local. 

Le projet de création du giratoire n'entraine pas de déplacement ou de fermeture d'activité 
économique sur ses emprises mêmes ou à ses abords. 

Il n'a pas non plus d'effets significatifs sur le tourisme et les loisirs. 

Il permet enfin la desserte de la nouvelle plateforme agroalimentaire du MIN directement 
depuis Nice et le réseau autoroutier, entraînant un gain de temps pour les employés, les 
livraisons, d'où un effet positif direct sur le plan économique pour les entreprises et l'emploi. 

 

tractivité et le 
dynamisme économique du quartier de La Baronne et de la Plaine du Var. Cet impact positif 

 

 négatif. 

 

11.4.2 Occupation des sols 

a. Phase travaux 

La période de chantier correspond à une période de modification des sols du secteur. 

déconstruction de plusieurs bâtiments identifiés sur le site. Les opérations de démolitions de 

ménagement et de construction du MIN et de celui du PIA. 

Sur la part

en partie Est ont été déconstruits. 

Sur la partie Sud, les anciens locaux de la Division des Routes métropolitaines de la 
 

La déconstruction des anciennes installations du CREAT, situées en partie centrale, est 
également programmée.  

tions du MIN et de construction du PIA, 
 : 

 la mise en place de dispositifs de délimitation du chantier,  

 la présence de la base vie du chantier, 

  

 les terrassements et autres travaux de génie civil, 

 les aires de stockage, 

 la présence de déchets de chantier,  
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du site. Les mesures envisagées sont présentées dans les paragraphes suivants (sols, 
 

Il y aura un impact résiduel très faible durant la phase des travaux.  

 

b. Phase exploitation 

Actuellement, le site est principalement composé de friches, de bâtiments à déconstruire, 

bâtiment du PIA diminueront le caractère végétalisé du site. 

conduisent à une requalification du site, en cohérence avec les orientations du PLU et de la 
DTA des Alpes Maritimes, qui identifie le secteur de La Baronne comme un espace 
« tructuration ».  

Au niveau du giratoire, l'opération n'a aucun impact significatif sur l'occupation des sols. 
En effet, le projet s'implante sur des espaces en friche ou à vocation routière, en limite 
d'espaces urbanisés ou dont l'urbanisation est déjà prévue (futur MIN). 
Le projet a été conçu afin d'être le plus compact possible afin de limiter la modification de 
l'occupation du sol. 

 Foncier bâti et non bâti 
Aucun bâtiment n'est touché par le projet. 
Les terrains sur lesquels s'implante le projet appartiennent à la métropole Nice Côte 

d'Azur et à la commune de la Gaude. 
 Consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers 

L'aménagement n'implique aucune consommation ou modification d'espaces agricoles, 
naturels ou forestiers en dehors de milieux ouverts de type friche anthropique 

 Conséquences prévisibles du projet de voirie sur le développement éventuel 
de l'urbanisation 

Le projet de giratoire permet de desservir uniquement le MIN. La voie d'accès n'est pas 
raccordée à la RM2209. Il n'y a ainsi aucune conséquence à prévoir sur le 
développement de l'urbanisation. 

De plus, l'urbanisation future du secteur est déjà actée aux documents d'urbanisme, 
notamment pour ce qui est du déplacement du MIN et du développement du 
hameau de La Baronne. 

 
Mesures de réduction 
Le transfert du MIN constitue un projet « compact 
de parking en silo).  

unique bâtiment, avec un parking en sous-sol. 

Les aménag
 

paysagers mis en place sur le site sont précisés au paragraphe 11.7.1 ci après (écrans 
visuels naturels, maintient du corridor écologique, etc.). 

 

Le projet du MIN a un effet direct permanent limité (faible) 
en est de même pour les installations du PIA. ui 
négligeable. 
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11.4.3 Contexte foncier 

4 hectares, dont environ 11 
 et 12,3 ha pour le MIN. 

La maîtrise foncière des emprises propres au MIN est assurée dans le cadre du Partenariat 
Public Privé. 

(SNMA). 

 : SCI PAOLO. 

Les terrains sur lesquels s'implante le giratoire appartiennent à la métropole Nice Côte 
d'Azur et à la commune de la Gaude 

 

Mesures de réduction 

Partenariat Public Privé. 
 

 
 

11.4.4 Risques naturels et technologiques 

a.  

Rappelons que suite aux travaux de désinondabilité de la Baronne, le périmètre du 
projet du MIN et du PIA  
 

i Phase travaux 

 

-à-vis du canal des Iscles et 

installations de chantier respecteront le PPRi et aucun obstacle aux écoulements ne sera 
implanté aux abords de ces canaux.  

 
-à-  

 

ii Phase exploitation 

 

a pour conséquence une 
 

Un rejet direct de ces eaux au réseau aval peut ainsi entraîner des risques de ruissellement 
 

Le projet du giratoire a été réfléchi de manière à ne pas aggraver la situation existante, en 
utilisant notamment le bassin de rétention existant au droit du site. La compatibilité du projet 
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avec le PPRi est analysée au chapitre 20 Compatibilité du projet avec les documents de 
planification. 

 

Mesures de réduction 
-sol 

ant rejet au réseau 
métropolitain. Le débit de rejet sera limité (inférieur à 276 l/s). Ainsi, le réseau aval sera en 

 

ext

uvre dans 
 : 

  ;  
 Zones de refuge sur le site ;  
 Surveillance systématique de la situation météo et hydrologique ; 
 sement. 

 

-à- (très faible).  
 

b. Risque de mouvement de terrain, activité sismique 

i Phase travaux 

La phase travaux ne présente pas de risque particulier vis-à-vis des phénomènes de 
mouvement de ter  sismique. 

Cependant, les dispositions constructives respecteront les prescriptions des études 
géotechniques afin de garantir la stabilité des installations et ouvrages. Ces mesures sont 
décrites au chapitre 11.6.2 . 

 

ii Phase exploitation 

La conception du MIN et du PIA prend en compte la réglementation sismique en vigueur et 
respecte les normes de construction induites. 

 

vis-à-vis du risque de mouvement de 
terrain et du risque sismique est nul. 

 

c. Risque de feu de forêt 

i Phase travaux 

directement au  

De manière générale, les chan
plus répandues sont : les jets de mégots, les brûlages de déchets, les particules 
incandescentes produites par les moteurs thermiques et certains outils tels que les 
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débroussailleuses à lame ou les tronçonneuses. Ainsi, les travaux peuvent générer un 
incendie qui peut se propager aux éléments boisés du site (plantation de cyprès par 
exemple).  

Il convient donc de prendre un certain nombre de précautions. 

uve également en zone non exposée au risque 
Incendie de forêts. 
 
Mesures de réduction 

en place sur les chantiers. Ces règles sont entre autres : 

 tout brûlage de végétaux sur le site sera interdit, 
 

prévues à cet effet éloigné de tout matériel combustible, 
 

teindre tout départ de feu, 
 au démarrage des travaux, puis périodiquement, un rappel des « bonnes pratiques » 

sera réalisé auprès du personnel. 
 

  
 

ii Phase exploitation 

ou du PIA  

 

Mesures de réduction 
De nombreuses mesures de sécurité seront mises en place dans les bâtiments du MIN afin 

 

-970. 

incendie de type 1. 

assurer la maintenance du site. 

 : 

 Les détecteurs automatiques dans les espaces communs y compris le parking silo, 
 Les déclencheurs manuels aux issues des bâtiments, 
 Les sirènes dans les espaces communs, 
 Les flashs dans les locaux isolés, les sanitaires communs, les niveaux du parking, 
 La centrale incendie, 
 Les commandes d'asservissement des Dispositifs Actionnés de Sécurité (DAS) : 

clapets coupe-  
 Les arrêts techniques, 
 Les modules déportés, 
 Les câblages de liaison. 

Les équipements seront implantés dans le local PC Sécurité.  

L'installation a pour fonctions essentielles :  
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 Le déclenchement manuel et automatique d'alarme en cas d'incendie, 
 La mise en sécurité incendie des bâtiments, comportant : 

o  
o le compartimentage des zones, 
o le désenfumage des Carreaux de Producteurs, 
o la libération des portes issues de secours maintenues fermées en 

exploitation. 

Les scénarii de mise en sécurité incendie seront définis par le coordonnateur SSI. 

Les preneurs de chaque cellule seront raccordés sur le SSI général du site. 

Un entretien des espaces végétalisés du site (a minima un contrôle visuel de la non 
prolifération des espaces verts)  

 

Au niveau du PIA uipements suivants afin de se protéger :  

 détection incendie localisée au sens de la NF S 61-970 ; 
  

du ri
supérieur au 3kW/m² hors des limites de propriété du site.  

De plus, un entretien des espaces végétalisés du site (a minima un contrôle visuel de la non 
prolifération des espaces verts)  

 

 

 
 

d. Risque industriel 

i Phase travaux 

 
 

 

du MIN et du PIA est nul.  
 

ii Phase exploitation 

Le projet c

entrepôt de 
stockage de matières combustibles, etc.).  
Ces installations seront soumises à enregistrement ou déclaration au titre des ICPE.  
Pour rappel, les procédures administratives relatives aux ICPE du MIN et du PIA seront 
séparées.  
 
Mesures de réduction 

Au travers du respect des Arrêtés Ministériels applicables à chaque installation et de la prise 
en compte des potentiels de danger présents sur le site qui a permis de définir les 
caractéristiques constructives, les moyens de prévention et de protection de chaque site, les 
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exploitants ont cherché à limiter au maximum les risques industriels propres à leurs 
installations  
De plus, les effets dominos des flux thermiques générés par un incendie sur le MIN ou sur le 
PIA ne sortent pas de leurs limites de propriété.  
 
Ainsi :  

 (très faible) ; 
 (très faible).  

 

e. Risque de transport de matières dangereuses 

i Phase travaux 

isation de transport de matières dangereuses et par 

dangereuses. 

 

ii Phase exploitation 

Le projet de la Baronne t 
concerné par le risque de transport de matières dangereuses. Ce risque est inhérent aux 
infrastructures de transport desservant le site (RM6202 bis et RM2209) 

De plus, les projets du MIN et du PIA ne créent pas de canalisation de transport de matières 
dangereuses ou un trafic de matières dangereuses. 

 
Ainsi :  

 le projet du MIN 
transport de matières dangereuses ;  

 le projet du PIA n sur le 
transport de matières dangereuses. 

 

11.4.5 Pollution des sols 

Sources : ERG Environnement, Étude historique et documentaire - janvier 2014, Diagnostic environnemental  
août 2014 et Diagnostic environnemental complémentaire - février 2017, Nice  La Baronne, EPA Plaine du Var 

a. Phase travaux 

de la pollution des 
sols est relativement la même que ce soit pour le chantier du MIN et pour le chantier 
du PIA.  

La présence de sols pollués peut induire un risque de propagation de la pollution, 

 

Elle peut également induire un risque sanitaire pour les ouvriers du chantier (inhalation, 
contact cutané, ingestion de sol et de poussières). 

Une mauvaise gestion des sols et matériaux pollués peut donc induire une propagation de 
cette pollution.  
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Les matériaux suspects découverts lors des terrassements géné

hors du site. Une solution de mise en merlon dans le périmètre du MIN sera privilégiée. 

entre autre de : 

 Être vigilant lors des interventions dans les secteurs concernés par la présence 

chantier), 
 Dans le ca

systématiquement le caractère inerte des sols par de nouvelles analyses de type 
pack ISDI afin de valider les filières 

 

Par ailleurs, le chantier est lui-même une source potentielle de pollution des sols. En effet, 

me  

Le diagnostic environnemental réalisé par ERG au droit du site du projet indique la présence 
de métaux lourds, hydrocarbures totaux et dioxines et furanes dans les terrains superficiels. 
Il est à noter que les concentrations détectées sont globalement inférieures aux seuils de 

 
Au niveau des forages géothermiques, un premier tubage provisoire sera mis en place à la 
pelle mécanique sur les premie
appareil de forage. De cette manière, les terres superficielles potentiellement polluées 
pourront être extraites et envoyées vers une filière adaptée.  
Dans le cas de réalisation de regards de visite (l : 2 m x L : 3 ou 3,5 m x h : 2 m) leur 

polluées au droit des forages. 
De cette manière, les terres superficielles potentiellement polluées seront extraites et 
envoyées vers une filière adaptée. 

 
 

Mesures de réduction 

travailleurs conform
adaptés tels que les vêtements de chantier, gants et lunettes de protection) permettra de 
limiter les risques sanitaires.  

Une campagne de sondages complémentaire sera prévue afin de guider les entreprises sur 
la problématique des pollutions des sols et sur les mesures à prendre in situ dans le cadre 
des travaux. 

Les mesures visant à réduire le risque de pollution des eaux en phase chantier permettent 
également de réduire les risques de pollution des sols. Ces mesures sont décrites au 
chapitre 11.6.3 - La ressource en eau. 

 

 en phase travaux vis-à-vis de la 
pollution des sols est faible. 
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b. Phase exploitation 

envisagé dans le 
Diagnostic environnemental complémentaire de la société ERG Environnement de février 
2017est le suivant. 

 

Figure 1 : Schéma conceptuel d'exposition à la pollution des sols en phase d'exploitation 

Source : ERG Environnement, Diagnostic environnemental complémentaire - février 2017, Nice  La Baronne, 
EPA Plaine du Var 

 niveau du sol superficiel, des anomalies locales en mercure et en 
hydrocarbures sont constatées localement et nécessiteront des investigations 
complémentaires afin de vérifier les teneurs et conclure sur le risque sanitaire, notamment 
par inhalation. 

Seul
au droit des zones découvertes. 

Les secteurs recouverts (bâtiments, voirie) ne génèreront potentiellement pas de risque 
sanitaire ou de propagation de la pollution.  

Dans le cadre de la future exploitation géothermique, les eaux réinjectées dans la nappe 

du sol.   
 
Mesures de réduction 

Des analyses plus poussées pourront être réalisées dans le secteur à risque afin de bien 
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générer un risque sanitaire (cf. campagne de sondages complémentaire présentée ci-avant). 

secteurs identifiés comme potentiellement pollués (en raison des activités passées sur le 
site : ancien atelier de maintenance, ancienne chaufferie, stockage de matériel ou produits 

 

dans le cadre de travaux de terrassement et 

 

 

Au regard des mesures prévues, l du MIN et du PIA vis-à-vis de la 
pollution des sols est faible. 

 

11.4.6 Ambiance acoustique et vibration 

a. Phase travaux 

acoustique et des vibrations est la même que ce soit pour le chantier du MIN et pour le 
chantier du PIA.  

Un chantier est, par nature, une activité bruyante. On distingue le bruit lié au chantier lui-
même (sur le site et une zone périphérique) et le bruit lié aux transports de chantier. 

Ainsi, que ce soit en phase de démantèlement des équipements présents sur le site ou en 
phase de construction, l
et les usagers des espaces proches de la zone de travaux.  
Ces nuisances, que ce soit pour le démantèlement des équipements ou la construction des 
bâtiments, 

plus proches du site pour le transport des engins, des personnes et des matériaux utiles à 
 

Le degré des nuisances est différent suivant la nature des travaux réalisés. Les activités les 
plus bruyantes sont : 

 les travaux préparatoires : décapages, élagages, démolitions, 
  

compresseur (méthode ODEX). Cette technique de foration utilise les mêmes engins que 
ceux habituellement utilisés sur les chantiers de construction de bâtiments. Le chantier 

 
 
A noter que des travaux pourront occasionnellement être réalisés de nuit que ce soit pour le 
chantier du MIN ou celui du PIA.  
 
Les travaux de démantèlement
et les travaux de construction pourront générer des vibrations, tout comme les opérations de 
terrassements. Ce sera notamment le cas lors de la réalisation des terrassements, ou lors de 
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-
durée réduite.  
Ainsi, les émissions sonores produites lors des travaux constitueront une nuisance pour les 
river  Néanmoins, l
impactées par ces nuisances est faible. Par ailleurs, ces nuisances sonores resteront 
ponctuelles et limitées à la période de travaux. 

Compte tenu de la localisation du 
significativement en phase travaux. 

De manière générale, les nuisances acoustiques générées en phase travaux seront 
temporaires. 
 
Les travaux de construction peuvent émettre des vibrations. Ce sera notamment le cas lors 

de matériels spécifiques (compacteurs, etc.). 
Cet effet sera localisé et d'une durée réduite sur un même secteur du chantier. A proximité 
des équipements sensibles, les vibrations émises seront contrôlées en phase chantier. 
Ce chantier sera à l'origine de nuisances sonores qui auront un impact sur l'ensemble de la 
zone d'étude. 
A ce stade de l'étude, il n'est pas possible de quantifier ces nuisances sonores, la 
réglementation impose au maître d'ouvrage de remettre aux préfets de chacun des 
départements concernés par les travaux, un mois au plus tard avant l'ouverture du chantier, 
tous les "éléments d'information utiles sur la nature du chantier, sa durée prévisible, les 
nuisances sonores attendues ainsi que les mesures prises pour limiter ces nuisances" (cf. 
article R571-50 du code de l'environnement). 
Le phasage des travaux ainsi que le choix des engins et matériels de chantier et leur impact 
sonore sur la population, seront étudiés en phase "projet". 
Les habitations les plus proches du tracé pourront être impactées par le bruit généré par les 
travaux. Cette gêne sera temporaire. 
Il convient cependant de noter que le chantier sera réalisé dans un milieu sonore déjà 
bruyant. 
 
Mesures de réduction 
Des règles devront être respectées lors des travaux pour limiter les nuisances acoustiques. 
Afin de garantir un niveau sonore admissible, les entreprises retenues respecteront les 

 
relatif au bruit des véhicules automobiles. 
Les niveaux de bruit admissibles des engins de chantier seront respectés conformément aux 
articles R 571- ux objets bruyants et aux 

applicables. 

au droit des habitations une émergence 
supérieure à 5 dB(A) en période diurne (7h à 22h) et 3 dB(A) en période nocturne (22 h à 7h) 

bruit particulier conformément aux dispositions suivantes (cf. Article R1334-33 du Code de la 
Santé Publique) :  
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Tableau 2  

  

publique (articles R 1334-36 et R 1336-7), qui sanctionnent : le non-respect des conditions 

comportements anormalement bruyants. 

Les engins et matériels devront être conformes aux normes en vigueur (possession des 
certificats de contrôle). 

Le personnel de chantier pourra être équipé de dispositifs de protection individuelle au 
-bruit). 

soumis à permis de construire, déclaration de travaux ou relevant des ICPE, doivent : 

 Identifier les sources principales de bruit, 
 Respecter les conditions fixées par les autorités compétentes pour la réalisation des 

 
 Demander une dérogation auprès des autorités compétentes si les travaux ont lieu 

en dehors des horaires et des conditions fixées par la réglementation locale, 
 Prendre les précautions appropriées suffisantes pour limiter le bruit, 
 portement anormalement bruyant. 

Ces 
préconisations pourront également être appliquées dans le cadre du chantier du PIA. 

Le guide des standards environnementaux présente également des bonnes pratiques à 
mettre en place pour limiter les nuisances sonores : 

 Installation de chantier 
 

recul  respecter les limitations de vitesse, 
 Éloigner les équipements et les activités bruyantes des riverains, 

 
 Phasage et planning 

 Aménager les horaires des tâches bruyantes en fonction des riverains pour limiter la 
gêne (planning), 

 Définir les circuits et horaires de livraison en tenant compte des perturbations du 
trafic et des accès piétons. 
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 Matériels, matériaux, méthodes 
 Remplacer le BRH par la croqueuse qui broie le béton et évite les vibrations, 
 Limiter les découpes de matériaux sur le chantier, les faire préfabriquer et/ou les 

prédécouper hors du site, 
 dro démolition aux techniques classiques, 
 Utiliser de manière préférentielle du béton auto-plaçant et auto-nivelant, 
 Remplacer les avertisseurs de recul « classiques » par des cris du lynx, bip de 

 

 

Au niveau des travaux du giratoire, le phasage des travaux, le choix des appareils et leur 
impact sonore sur la population, seront étudiés en phase "projet" et seront soumis au Préfet 
des Alpes-Maritimes préalablement au démarrage des travaux (article R.571-50 du Code de 
l'Environnement). 
Pour limiter les nuisances sonores, les dispositions suivantes seront respectées : 

 les sites d'implantation des installations ainsi que des zones de dépôts ou de 
stockage des déchets seront le plus possible éloignés des habitations, et profiteront 
des obstacles existants ou naturels, 

 les itinéraires d'accès et les plans de circulation des véhicules sur chantier seront 
définis autant que possible à distance des habitations, 

 les mouvements des véhicules seront optimisés, 
 l'usage des avertisseurs sonores sera limité aux règles de sécurité sur chantier, la 

vitesse de circulation des engins sera réduite aux abords des habitations, 
 sauf impossibilité liée au maintien en exploitation de l'ouvrage routier, les travaux les 

plus bruyants seront réalisés pendant les périodes les moins gênantes pour le 
voisinage. Ainsi, les travaux de nuit seront limités au strict nécessaire et imposés par 
le maintien en exploitation de l'infrastructure routière, 

 les matériels et engins employés seront homologués. Ils seront insonorisés dans la 
mesure du possible, 

 les riverains seront informés des nuisances sonores engendrées par le chantier, 
 une information préalable sera réalisée auprès de tous les intervenants. 

En ce qui concerne les travaux de nuit, en plus des mesures citées précédemment, les 
mesures suivantes seront adoptées : 

 les tâches bruyantes seront répertoriées et ne seront pas réalisées de nuit, 
 la zone de dépose des bennes du chantier sera équipée d'un revêtement absorbant 

les chocs (sable, géotextile caoutchouc...), 
 les mouvements des véhicules seront optimisés, notamment en ce qui concerne la 

fréquence de déchargement des bennes présentes sur le chantier (augmenter le 
volume des bennes, attendre que les bennes soient pleines avant de les charger...), 

 les démarrages intempestifs seront évités et les moteurs ne resteront pas en marche 
inutilement sur une longue durée, 

 les ridelles des camions seront équipées de tampons plastiques et/ou de butoirs en 
caoutchouc,  

 une information du personnel au sujet de la problématique bruit sera menée, et la 
diffusion de cette information sera assurée en continu. 

Par ailleurs, des contrôles des niveaux sonores au droit du chantier, des installations de 
chantier et des zones d'habitations seront assurés pendant les travaux. Ces mesures 
permettront d'évaluer les nuisances générées par le chantier. Suivant les niveaux sonores 
enregistrés, des dispositions seront alors prises pour limiter les nuisances. 
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Les travaux seront sources de nuisances acoustiques temporaires et limitées à la durée du 
chantier. Les mesures mises en place permettront de réduire les impacts en phase travaux, 
notamment pour les riverains. 

 

geables. 

 
A noter que le Dossier Unique au titre du Code Minier (rapport n°98399) précise que le projet 
de géothermie aura également un impact auditif limité durant les travaux dans 

 
 

b. Phase exploitation 

Le futur MIN sera amené à fonctionner 24h/24  365j/an.  
Le futur PIA sera amené à fonctionner 24h/24 et 365 j/an. Néanmoins, les horaires du site 

 
 
Les sites du MIN et du PIA ne disposeront 
vibrations significatives  
Les sources de bruit du site du MIN seront :  

 Le trafic des véhicules (principale source de bruit) ;  
  ;  
 Les transformateurs ;  
 Les installations techniques servant pour le fonctionnement de la centrale thermo-

frigorifique située dans le local Energie.  
 
Les forages géothermiques ne seront pas source de bruit.  

 
du MIN génèrera un flux de :  

 2 219 véhicules légers par jour ;  
 331 poids-lourds par jour. 

 

électrogène de secours et transformateur).  
A ce jour il est attendu sur le site du PIA les flux suivants :  

 20 poids-lourds par jour ;  
 90 véhicules utilitaires légers par jour ;  
 100 véhicules de type VANS ;  
 130 véhicules légers.  

 
 ; les activités 

projetées sur ces 2 sites ne sont pas susceptibles de générer des vibrations pouvant 
 

L'opération de giratoire n'a pas d'impact sur les vibrations, 
 
Impact acoustique du giratoire 

 Cadre juridique 
Textes réglementaires 

L'impact acoustique des projets et les éventuelles mesures de protection acoustique sont 
étudiés conformément aux textes suivants : 
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 le code de l'environnement : articles L571-1 à L571-10 et L571-14 à L571-26, (en 
remplacement des articles 1 à 8, 12, 13, 16, 19, 21 à 27 de la loi bruit 92-1444 du 31 
décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit), le code de l'environnement : articles 
R571-44 à R571-52 (en remplacement des articles 1 à 10 du décret 95-22 du 9 
janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de 
transports terrestres), l'arrêté interministériel du 5 mai 1995, applicable depuis le 
10/11/1995 (date d'application de l'arrêté interministériel, publié au journal officiel du 
10 mai 1995) pour les voies nouvelles ou les transformations significatives 
d'infrastructures existantes, 

 la circulaire du 12/12/1997, qui précise les applications opérationnelles des textes ci-
dessus mais qui n'est pas applicable aux collectivités territoriales. 

 
Analyse des textes réglementaires par rapport au projet et conditions du droit à 
protection acoustique 

La voie objet de la présente étude sera réglementairement considérée comme une « 
création de voie nouvelle ». Dès lors qu'un projet est ainsi qualifié, les riverains 
doivent réunir les deux conditions simultanées d'antériorité et de seuil de gêne pour 
bénéficier d'une protection acoustique à la charge du maître d'ouvrage. 
 

 L'antériorité : 
Le maître d'ouvrage n'est pas tenu de prévoir des protections acoustiques pour les 
constructions dont le permis de construire est postérieur à l'une des dates suivantes (cf. 
article R571-51 du code de l'environnement) :  

- la date de publication de l'acte décidant l'ouverture de l'enquête publique portant sur 
le projet, 

- la date de mise à disposition du public de la décision ou de la délibération, arrêtant le 
principe et les conditions de réalisation du projet,  

- la date d'inscription du projet en emplacement réservé dans un plan d'occupation des 
sols, 

- la mise en service de l'infrastructure,  
- la publication des arrêtés préfectoraux portant classement de l'infrastructure. 

Aucune recherche d'antériorité n'ayant été effectuée, on considérera que toutes les 
constructions existantes à ce jour bénéficient du critère d'antériorité. Dans l'hypothèse où 
des protections acoustiques seraient à envisager, des recherches d'antériorité pourraient 
être effectuées ultérieurement sur les constructions concernées. 
 

 Le seuil de traitement acoustique dans le cadre d'une "création de voie 
nouvelle" 

Les textes imposent, sur la seule contribution sonore du projet, les niveaux sonores en 
façade maximums suivants pour les périodes diurne et nocturne : 

- 60 dB(A) en LAeq (6h-22h) et 55 dB(A) en LAeq (22h-6h) pour les logements en zone 
d'ambiance sonore préexistante modérée, 

- 65 dB(A) en LAeq (6h-22h) et 60 dB(A) en LAeq (22h-6h) pour les autres logements, 
- 65 dB(A) en LAeq (6h-22h) pour les locaux à usage de bureaux en zone d'ambiance 

sonore préexistante modérée, 
- 60 dB(A) en LAeq (6h-22h) pour les établissements d'enseignement (à l'exclusion des 

ateliers bruyants et des locaux sportifs) 
- 60 dB(A) en LAeq (6h-22h) pour les établissements de santé, de soins et d'action 

sociale (pour les salles de soins et les salles réservées au séjour des malades, ce 
niveau est abaissé à 57 dB(A)) 
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Une zone est d'ambiance sonore modérée si le niveau de bruit ambiant existant avant la 
construction d'une voie nouvelle, à deux mètres en avant des façades des bâtiments, est tel 
que le LAeq (6h-22h) est inférieur à 65 dB(A) et le LAeq (22h-6h) est inférieur à 60 dB(A). 
Dans le cas où une zone respecterait le critère d'ambiance sonore modérée seulement pour 
la période nocturne, c'est le niveau sonore maximal de 55 dB(A) qui s'applique pour cette 
période. 
Conformément à l'article R.571-48 du code de l'environnement, les niveaux sonores devront 
être ramenés en dessous du seuil de traitement par "traitement direct de l'infrastructure ou 
de ses abords immédiats; toutefois si cette action à la source ne permet pas d'atteindre les 
objectifs de la réglementation dans des conditions satisfaisantes d'insertion dans 
l'environnement ou à des coûts de travaux raisonnables, tout ou partie des obligations est 
assuré par un traitement sur le bâti 

Récapitulatif du droit de protection acoustique pour le projet 
Pour notre projet, la période nocturne (22-6h) est réglementairement moins contraignante 
que la période diurne (6-22h). En effet, l'écart sur les mesures de bruit entre les périodes 
diurne et nocturne, mesuré en moyenne à 8 dB(A) en 2018, est supérieur à l'écart 
réglementaire minimum de 5 dB(A) pour lequel le seuil de traitement acoustique diurne est 
réglementairement prédominant par rapport au seuil nocturne. 
Dans le cadre de notre projet, pour bénéficier d'une protection acoustique à la charge du 
maître d'ouvrage de l'infrastructure routière crée, toute construction existante à la date des 
études : 

- devra bénéficier du critère d'antériorité : n'ayant pas à ce jour de plus amples 
informations sur les dates de permis de construire, on considérera dans le cadre de 
cette étude que toutes les constructions existantes et prises en compte dans cette 
étude bénéficient du critère d'antériorité,  

- les constructions riveraines des infrastructures routières créées devront subir à terme 
(réglementairement 20 ans après la mise en service du projet), une contribution 
sonore diurne Leq 6/22h supérieure à 60 dB(A), puisque l'état sonore initial montre 
que globalement le site est en ambiance sonore préexistante modérée. (Et supérieur 
à 65 dB(A) pour les constructions en zone d'ambiance sonore non modérée). 

 
Résultats et impact global du projet 

pact global du projet, une notice acoustique a été réalisée par la société 
DIAGOBAT (cf. annexe 5) comprenant :  

 une première partie « acoustique intérieure » traite des isolations de façades vis-à-vis 
espect des exigences du 

référentiel HQE® Bâtiment Durable, le thème « Confort Acoustique » devant obtenir à 
minima la lettre C.  

 
impacts sonores du futur site (équipements techniques ; trafic routier) pour respecter 
les exigences réglementaires liées aux bruits de voisinage. 

projet sur son environnement.  
Les résultats de la modélisation du projet avec les données des constructeurs des différents 
équipements techniques positionnés en toiture, du flux de PL et VL, du parking, du bâtiment 
énergie et des informations collectées lors des mesures sur site est la suivante :  
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Figure 1b : Résultats de la modélisation du projet sans mesure 

 

Les résultats obtenus après la modélisation acoustique du projet sont les suivants : 

 

Tableau 2b : Résultats de la modélisation du projet sans mesure 
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Niveaux admissibles en limites de propriété avant mise en place de mesures 

semblent pas excéder les niveaux admissibles de 70 dB(A) en période diurne et de 60 dB(A) 
en période nocturne. 
 
Emergence acoustique admissible avant mise en place de mesures 
Les niveaux de bruit particulier, pour les points de mesures n°1 (Sud) et n°2 (Ouest), pour la 

 
Pour le reste des points de mesures, les émergences ne semblent pas dépasser les seuils 

. 
 
Estimation des emplacements où les émergences seront dépassées 

 niveaux de bruits particuliers provenant du MIN au 
niveau des habitations. Ci-dessous sont visibles, par des repères rouges, les habitations où 
les émergences vont possiblement être dépassées en période nocturne (22h-7h), si aucun 

 pour limiter le bruit provenant du site.  
A noter que les bâtiments situés au sud du site ne sont pas des habitations mais des locaux 

bâtiment. 
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Figure 1 c : Estimation des emplacements où les émergences seront dépassées 

 
Mesures de réduction 

Afin de limiter les nuisances sonores, le futur exploitant a privilégié les 
ouvertures des locaux techniques sources de nuisances sonores notables (ouverture du 
bâtiment énergie notamment) en façade Est ou dans les bâtiments (fiche de lot de 

 

source de nuisances sonores dans des locaux insonorisé équipé de pièges à sons et 
 

 

potentielles.   
 



 

 Juin 2020 

 Partie 2 Page 52 sur 483 

 

SOCIETE DU NOUVEAU MIN D ZUR    VERSION 2 

Les dispositions sui sur les 2 sites de la zone de 
la Baronne :  

  ;  
 Les camions, qui seront en attente de chargement ou de déchargement, seront 

 ;  
 Les opérations de manutention seront réalisées par des chariots ou transpalettes 

électriques. Leurs émissions sonores sont réduites par rapport à des engins de type 
thermique ;  

 des 
 

 
du 23 mars 2012 relatif à la 

llations Classées pour la Protection de 
 :  

 les émissions sonores du site ne devront pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après au niveau des zones à 
émergences réglementées (ZER) 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée  
 

Emergence admissible 
pour la période allant de 7h 

à 22h, sauf dimanches et 
jours fériés 

Emergence admissible 
pour la période allant de 
22h à 7h, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 
dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Tableau 3 : Emergence admissible 
 

 le niveau de bruit en limite de propriété de l
est en fonctionnement :  

o 70 dB(A) pour la période de jour,  
o 60 dB(A) pour la période de nuit, 
o sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

 
Le PIA étant également projeté comme un site accueillant des Installations Classées pour la 

-

Classées pour l  
 

 fera réaliser tous les 3 ans des mesures de bruit dans 
 

droit des habitations.  
 

s en période nocturne (22h-
limite sud et ouest du futur site du MIN. 

-ci livré en fonctionnement, et 

comme la construction de protections acoustiques (écrans acoustiques); une modification 
des voies de circulation; traitement des façades du bâtiment énergie et du parking « silo »; 
traitement des zones de chargement/déchargement des PL. 

acoustiques sous forme de murs, elle est décrite ci-dessous  
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Ecran acoustique 
Une solution pour protéger les habitations situées proches du site est de mettre en place un 
écran, au niveau des limites de propriété et proche des circulations du site. 

ondes sonores. 
Au vu des différents écrans possible, il a été déterminé la mise en place de murs en bois. 

environnemental et architectural. 
 

 Hauteur : 3,0 m 
 Longueur : 260 m 
  
  

 
 

habitations y sont présentes et seront situées, pour certaines, à moins de 100 mètres du 
parking « silo » et des voies de circulations du site. Des mesures relativement conséquentes 
sont à envisager. 

 

Figure 1d : Localisation des zones les plus sensibles 
 

3,0 mètres a été modélisé sur une longueur linéaire 

au sud du merlon et finissant à la sortie du site, a hauteur du bâtiment PIA (schémas ci-
dessous). Le merlon prévu permet de couvrir les nuisances sonores provenant du parking « 
silo ». 
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Figure 1e : Insertion du mur acoustique au plan 
 

 
Figure 1e : Insertion du mur acoustique au plan 3D 

 
Les résultats obtenus après calcul sont les suivants : 
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Tableau 3 : Résultat des modélisations après mise en place de mesure 
 

-conformité 
située au point n°2 (Ouest) et de diminuer les émergences sonores crées par le site, au 
niveau des habitations voisines (zone bleue ci-dessous).  
Pour rappel les bâtiments situés au sud du site (zone orange ci-dessous) sont des locaux 

. 
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Figure 1f : Résultat des modélisations après mise en place de mesure 

 
 

 et du PIA.  
Les différentes mesures prévues par les exploitants permettront de limiter les nuisances 
acoustiques du site notamment lors de leurs  
Néanmoins certaines habitations ne sont pas protégées des nuisances acoustiques des 
différents projets de la zone.  

faible. 
faible. 
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A noter que le Dossier Unique au titre du Code Minier (rapport n°98399) précise que le projet 
de géothermie ne créera pas de gêne acoustique. 
 

11.4.7  

a. Phase travaux 

 est la même 
que ce soit pour le chantier du MIN et pour le chantier du PIA.  

 

localement la qualité 
engins de chantier correspondent à des émissions de moteur diesel, comparables à celles 
produites par la circulation sur les axes routiers adjacents ou périphériques. 

Difficilement quantifiables compte tenu de leur faible représentation, les émissions des 
en
issues du trafic automobile. 

 

également une forme de pollution. Ces nuisances, qui resteront localisées, pourront 
cependant affecter les zones les plus proches du chantier. 

Les sources de poussières concerneront essentiellement : 

 les travaux de démolition, 
  
 la circulation des engins de chantiers (pour le chargement et le transport), 
  

 

mesure des travaux et lorsque les décapages superficiels avanceront, les terres seront plus 
 

Les poussières soulevées par les engins durant les phases de terrassement / remblai et de 
manipulation des matériaux produiront un nuage plus ou moins important selon les 
conditions météorologique  

 : 

 occasionner des dommages aux bâtiments, 
 provoquer une gêne, voire un danger pour les usagers des routes, 
 avoir un impact sur les végétaux et les animaux se trouvant aux abords du chantier, 
 

(liants hydrauliques, constituant des bétons). 

conn
aspersions, etc.). Cependant, la dimension des poussières produites sera telle que la plus 

ssion par 
des conditions de vents normales. 

seront liées : 
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 -forme 
des engins ; 

 aux travaux de forage 
diesel) liées au matériel utilisé. 

  
Au niveau des travaux de construction du giratoire, les travaux de déconstruction et de 
construction peuvent polluer l'environnement. 
En fonction du type et de la taille du chantier, les effets sont très limités à la fois 
géographiquement et dans le temps. En tout état de cause, sur un grand chantier avec une 
activité longue et intensive, ils peuvent s'avérer importants. En premier lieu, il importe de 
faire la distinction entre les différentes catégories d'émissions atmosphériques rencontrées 
sur un chantier : 

 les gaz d'échappement des machines et engins : les moteurs à combustion des 
machines et engins rejettent des polluants tels que les oxydes d'azote, le monoxyde 
de carbone, les composés organiques volatils et les poussières fines, 

 les émissions de poussières : les poussières sont générées lors des travaux 
d'excavation et d'aménagement, mais également lors du transport, de l'entreposage 
et du transbordement de matériaux sur le chantier. L'utilisation de machines et de 
véhicules soulève en permanence des tourbillons de poussière. Le traitement 
mécanique d'objets et les opérations de soudage libèrent également de la poussière, 

 les émissions des solvants : l'emploi de solvants, ou de produits en contenant, 
engendre des émissions de composés organiques volatils [COV], 

 les émissions d'Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques [HAP] : le bitume 
utilisé pour le revêtement des voies de circulation, les aires de stationnement et les 
trottoirs, émet des HAP dont certains sont cancérogènes. 

Il est complexe de quantifier les émissions d'un chantier. Cette opération appelant un 
nombre important de données, il n'est pas possible, au niveau actuel de l'étude, d'évaluer 
formellement les émissions atmosphériques du chantier. Les principales émissions 
atmosphériques sont les poussières ainsi que les gaz d'échappement produits par les engins 
de chantier. 
 

Mesures de réduction 

ivantes seront mises en 
place : 

 les opérations de brûlage seront interdites, 
 

proches du chantier, 
 ces obligations de prestations figureront dans le cahier des charges des entreprises 

retenues pour les travaux, 
 

gazeuses en vigueur, 
 les vitesses sur le chantier seront limitées. 

Les émissions de polluants atmosphériques pourront être réduites par le respect des 
prescriptions de chantier et de la réglementation. Les engins de chantier doivent répondre 
aux exigences réglementaires concernant les rejets atmosphériques (marquage CE). 

 

 



 

 Juin 2020 

 Partie 2 Page 59 sur 483 

 

SOCIETE DU NOUVEAU MIN D ZUR    VERSION 2 

Concernant les émissions de poussières, les bonnes pratiques identifiées dans le guide des 
standards environnementaux de Bouygues Construction sont les suivantes : 

  
 

dominants. 
 Matériels, matériaux et méthodes 

 Confiner les zones de travail lors des interventions en site occupé, 
 Utiliser des brumisateurs pour la démolition et dans les zones de chargement et de 

déchargement des matériaux pulvérulents, 
  

Les opérations génér  

tion 
ou le sol lors des travaux générateurs de poussières. 

Les camions de chantier seront bâchés lors des mouvements de terre et autres matériaux de 

voies. Les camions pourront passer, en cas de nécessité, à la sortie du chantier, dans un 
bac de lavage des roues. 

 

Le projet géothermique limitera son impact par les mesures suivantes :  
- Les émissions seront ponctuelles et limitées dans le temps (durée du chantier de 

 
- 

seront conformes à la législation en vigueur et dont le contrôle par le service des 
mines sera scrupuleusement respecté. Le trafic engendré par la phase travaux sera 

 
- La génération de poussières liée aux méthodes de foration est limitée, car les 

 
 

Afin de limiter les émissions atmosphériques provenant du chantier du giratoire, il est 
 

 Mesures de réduction des gaz d'échappement des engins 
Deux types de mesures existent. Il s'agit de mesures : techniques, comportementales. 
Les moteurs diesel, s'ils ne sont pas équipés de systèmes de filtres à particules efficaces, 
occasionnent des émissions de poussières fines particulièrement nocives pour la santé, dont 
des suies de diesel cancérogènes. L'utilisation d'un filtre à particules sur ces engins permet 
de réduire de 95 % la teneur en particules des gaz d'échappement. 
L'entretien des machines peut également agir sur les émissions, étant donné que des 
machines mal entretenues génèrent davantage d'émissions atmosphériques. 
Enfin, dans son document « Quelques bonnes pratiques sur chantier », l'APESA2 propose 
d'utiliser des carburants dits 'propres' en remplacement du diesel : le gaz de pétrole liquéfié 
[GPL], le gaz naturel pour véhicules [GNV], les carburants TBTS [Très Basse Teneurs en 
Soufre] ou encore l'Émulsion Eau dans Gazole [EEG]. L'EEG est un mélange de diesel, 
d'eau, et d'agents émulsifiants. Le principal avantage de l'EEG est de permettre la réduction 
de 15 à 30 % des rejets de NOx et de 30 à 80 % des émissions de particules carbonées. 
Les autres axes de réduction font appel au comportement des opérateurs. 

                                                
2
 L'APESA, est un Centre Technologique en environnement et maîtrise des risques, basé sur 4 sites en Aquitaine 

(Pau, Lescar, Bidart, Bordeaux) 
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Un moteur diesel consomme environ 4 litres/heure pour un ralenti à 1 000 tours/minute. Les 
changements de comportement des opérateurs sur chantier en vue de limiter les ralentis 
sont des moyens reconnus de réduction des émissions. 
 

 Mesures de réduction des émissions de poussières 
Sur un chantier, les actions responsables de la mise en suspension de poussières sont 
nombreuses. 
Une étude d'impact menée par l'Institut Pasteur dans le cadre d'un chantier précis3 en a ainsi 
identifié cinq : 

 les opérations de démolition, 
 la circulation des différents engins de chantiers, 
 les travaux de terrassement et de remblaiement, 

Et, dans une moindre mesure : 

 la découpe de matériaux divers (exemple tuyaux),  
 les travaux de soudure. 

Pour réduire ces émissions de poussières, certaines actions ciblées peuvent être réalisées : 

 l'humidification du terrain, qui permet d'empêcher l'envol des poussières par temps 
sec en phase de terrassement, 

 l'utilisation de goulottes, pour le transfert des gravats,  
 le bâchage systématique des camions, 
 la mise en place de dispositifs d'arrosage lors de toute phase ou travaux générateurs 

de poussières. 

 
 Mesures de réduction des émissions de COV et de HAP 

Les émissions de composés organiques volatils (COV) peuvent notamment être réduites en :  

 utilisant, si possible, des produits contenant peu ou pas de solvants, 
 refermant bien les tubes, pots et autres récipients immédiatement après usage pour 

que la quantité de solvant qui s'en échappe soit aussi minime que possible,  
 utilisant les vernis, colles et autres substances le plus parcimonieusement possible 

selon les indications du fabricant. 

Concernant les opérations de préparation du bitume, de revêtement et d'étanchéité, les 
mesures de réduction des émissions possibles sont les suivantes : 

 bannissement des préparations thermiques des revêtements/matériaux contenant du 
goudron sur les chantiers, 

 emploi de bitumes à faible taux d'émission de polluants atmosphériques (émission 
réduite de fumées),  

 emploi d'émulsions bitumineuses plutôt que de solutions bitumineuses (travaux de 
revêtement de routes),  

 abaissement maximal de la température de traitement par un choix approprié des 
liants,  

 utilisation d'asphaltes coulés et de bitumes à chaud et à faibles émanations de 
fumées, 

 emploi de chaudières fermées munies de régulateurs de température,  
 éviter la surchauffe des bitumineux dans les procédés de soudage, 
 aménagement des postes de soudage, de manière à ce que les fumées puissent être 

captées, aspirées et séparées. 

                                                
3
 Institut Pasteur, 2004, "Étude des impacts environnementaux liés à la construction de la nouvelle parcelle ", 

Département Hygiène, Sécurité et protection de l'Environnement. 
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La circulation des engins de chantier et le transport de matériaux auront un impact négatif 
faible sur la qualit

 notables). 

Certaines phases du chantier pourront générer des émissions de poussières. Cet impact 
sera dépendant des opérations en cours et de la météorologie.  

 

impact résiduel attendu est négligeable (impact brut faible et temporaire avec des mesures 
de réduction des rejets atmosphériques). 

(aucune  

 
A noter que le Dossier Unique au titre du Code Minier (rapport n°98399) précise que le projet 

 
 

b. Phase exploitation 

i Sources et natures des émissions atmosphériques du MIN 

Les émissions atmosphériques  :  
- 

le site ;  
- Dans une moindre mesure :  

o Les rejets temporaires et canalisés issus des installations de combustion 
(groupes électrogènes) ;  

o Les rejets diffus des installations de réfrigération (chambres froides 
négatives) ;  

o Les émissions diffuses  batteries des engins 
de manutention. 

iveau des zones relevant de la 
rubrique n°2221 (préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine animale). 
 
La description -
dessous : 

Sources chroniques 
Combustible / gaz 

employé 
Rejets / polluants 

Trafic Diesel  Essence CO2, NOx, SO2, PM, CO, etc.  

Groupes électrogènes Fioul domestique 
NOx, CO et en quantité 
négligeable PM et SO2 

Installations de réfrigération : chambres froides 
négatives 

R449A R449A (HFC-134a) 

Charge de batteries hydrogène Hydrogène H2 

Tableau 4  
 
Emissions diffuses dues à la circulation 
Toutes les surfaces (aires de circulation, stationnement) sur lesquelles des véhicules ou 
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véhicules et engins de manutention.  
 

manutention génèrent aussi des 
 ; les quantités de polluants en jeu sont faibles compte-tenu du 

manutention. 
 
Les rejets issus des véhicules légers et lourds sont des gaz chauds composés des éléments 
classiques dus à une combustion (CO2, NOx, SO2, PM, CO, etc.).  
 
D'une manière générale : 

 pour les polluants émis à l'échappement, il est possible de constater une tendance à 
la baisse pour les horizons futurs. En effet, les améliorations des motorisations et 
des systèmes épuratifs, ainsi que l'application de la norme Euro 6 et le 
développement des véhicules hybrides/électriques, associées au 
renouvellement du parc roulant, vont entraîner une baisse des émissions à 
l'échappement 

 pour les autres polluants, c'est-à-dire ceux émis en partie par l'usure des véhicules et 
des revêtements des routes, les améliorations techniques sont beaucoup moins 
importantes. Cela explique pourquoi les niveaux stagnent ou augmentent 
concomitamment avec le flux de trafic 

Les concentrations en polluants sont importantes à proximité de la RM6202bis, mais 
diminuent dès que l'on s'en éloigne. 
 
Le projet du giratoire en lui-même ne va pas provoquer de hausses des 
concentrations significatives par rapport à la situation actuelle, au vu du trafic induit, 
inférieur à 10% du trafic actuel sur la RM6202bis. 
 
Emissions canalisées des installations de combustion 
Les caractéristiques des installations de combustion sont présentées dans le tableau ci-
après. 
 

Source 
Puissance 
thermique 

Combustible / gaz 
employé 

Rejets 

Groupe électrogène situé dans 
la centrale énergie 

2,96 MW Fioul domestique 
NOx, CO et en quantité 
négligeable PM et SO2 

Groupe électrogène situé dans 
le MIN 

0,52 MW Fioul domestique 
NOx, CO et en quantité 
négligeable PM et SO2 

Tableau 5 : Caractéristiques des installations de combustion 
 
Les rejets issus des installations de combustion sont des gaz chauds composés des 
éléments classiques de combustion (CO, NOx principalement).  
Les caractéristiques des émissions sont données ci-après. 
 
Emissions diffuses des rejets des installations de réfrigération 

frigorigène (micro-fuites des circuits). Ces émissions sont quantifiées à partir des recharges 
réalisées par la société chargée de la maintenance de ces installations. 
 
Le site étant nouveau, la quantité de fluide frigorigène pouvant être rajoutée lors des 

chéité ou des opérations de maintenance est estimé de matière majorante à 
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la quantité de gaz des installations soit 53 kg (1 recharge complète par an de tous les 
appareils).  
 
Les rejets de fluide frigorigène sont donc très limités : 53 kg de R449A par an. A noter que 

(R717) 
générer des micro-fuites sur le circuit. 
 
Emissions diffuses des postes de charges de batteries isolés 
Lors de la charge des batteries au plomb, il se dé  se 

 
Les caractéristiques des rejets des postes de charge sont présentées dans le tableau ci-
après. 
 

Source 
Puissance 
thermique 

Combustible / gaz 
employé 

Rejets 

Postes de charge isolés Entre 2 et 10 kW 
Batterie plomb 

quantité négligeable 

Batterie lithium Absence de rejet 

Tableau 6 : Caractéristiques des postes de charge isolés 
 

ii Caractéristiques des émissions canalisées du MIN 

Le tableau ci-après précise les caractéristiques des rejets des groupes électrogènes de 
2,96MW. 
 

Source Puissance 
fonctionnement 

Hauteur du point de rejet 
(m) 

Groupe électrogène - 
Bâtiment énergie 

1 200 kW < 500 h/an 
10 m  

de 10 m) 
Groupe électrogène - 
Bâtiment Grossistes 

Producteurs 
200 kW < 500 h/an 

8,4 m  

bâtiment) 
Tableau 7 : Caractéristiques des émissions canalisées 

 
A noter que conformément é Ministériel du 3 Août 2018 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910 :  

 Les groupes électrogènes étant des appareils de combustion destinés uniquement à 
alimenter des systèmes de sécurité ou à prendre le relais de l'alimentation principale 
du site en cas de défaillance accidentelle de celle-ci, les dispositions des points 2.3, 
2.5, 3.9, 5.2 (deuxième alinéa), 5.9, 5.10 (deuxième alinéa), 6.2.2 A et B, 6.2.3, 

. A noter 

500 h/an.  
 MW ne respectera que les prescriptions applicables aux 

installations de combustion.  
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iii Flux de polluants du MIN 

Valeurs limites réglementaires 

relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910.  
Comme présentée précédemment, les groupes électrogènes étant des appareils destinés à 
prendre le relais de l'alimentation principale du site en cas de défaillance accidentelle de 
celle- -Valeurs limites d'émission ne sont pas 
applicables à ces appareils.  
 
Les autres sources de rejets atmosphériques ne sont pas réglementées. 
 
Estimation sur les rejets 
Pour les groupes électrogènes 

rejets pouvant être émis par les groupes électrogènes, il a été considéré 
que :  

  ; 
  (article 6.2.5 - 2° - I) ; 
  Stationary Internal Combustion Sources 

électrogène alimenté au fioul domestique. 
 
On obtient les caractéristiques suivantes : 

 
Groupe électrogène de 

la centrale énergie 
Groupe électrogène 

du MIN 
 

Puissance 2,96 MW 0,52 MW 3,48 MW 

Combustible Fioul domestique Fioul domestique Fioul domestique 

Concentration en NOx autorisée 225 mg/Nm3 225 mg/Nm3 225 mg/Nm3 

Flux 

 
: 1,25.10-3 

Flux horaire : 3,7 kg/h 

Flux annuel : 1,85 t/an 

Flux horaire : 0,65 kg/h 

Flux annuel : 0,33 t/an 

Flux horaire : 4,4 kg/h 

Flux annuel : 2,2 t/an 

Flux horaire 

(kg/kWh) : 1,88.10-2 

Flux horaire : 5,56 kg/h 

Flux annuel : 2,78 t/an 

Flux horaire : 0,98 kg/h 

Flux annuel : 0,49 t/an 

Flux horaire : 6,5 kg/h 

Flux annuel : 3,3 t/an 

Flux horaire 

 

(kg/kWh) : 4,06.10-3 

Flux horaire : 12,02 kg/h 

Flux annuel : 6,01 t/an 

Flux horaire : 2,11 kg/h 

Flux annuel : 1,06 t/an 

Flux horaire : 14,1 kg/h 

Flux annuel : 7,1 t/an 

Flux horaire 

(kg/kWh) : 1,34.10-3 

Flux horaire : 3,97 kg/h 

Flux annuel : 1,98 t/an 

Flux horaire : 0,7 kg/h 

Flux annuel : 0,35 t/an 

Flux horaire : 4,7 kg/h 

Flux annuel : 2,3 t/an 

Tableau 8 : Caractéristiques des rejets atmosphériques des groupes électrogènes 
 
A noter que ces estimations sont majorantes puisque les groupes électrogènes sont 
des installations de secours fonctionnant moins de 500 h/an. 
Pour les émissions diffuses dues au trafic 
En  (nombres de véhicules 
pris en entrée du site) :  

 2 219 véhicules légers par jour ;  
 331 poids-lourds par jour.  
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 Emissions 
routières de polluants atmosphériques   » de Septembre 

 :  
 

Polluant 
Type de 

véhicules 

Nombre 
de 

véhicules 
par jour 

Facteur 
considéré

4
 

(g/véhicules) 

Distance 
parcourue 
sur le site 

(km)
5
 

Emissions 
atmosphériques 

générées 
(kg/j) 

Emissions 
atmosphériques 
totales du MIN 

 

CO2 
Véhicules 

légers 
2 219 231,5 

1,65 

847,8 
556,8 t/an 

Poids-lourds 331 1241,4 678,0 

NOx 
Véhicules 

légers 
2 219 0,46 1,7 

1,1 t/an 
Poids-lourds 331 2,50 1,37 

PM 
Véhicules 

légers 
2 219 0,008 0,029 

19,2 kg/an 

Poids-lourds 331 0,043 0,023 

COV 
Véhicules 

légers 
2 219 0,028 0,10 

48,7 kg/an 
Poids-lourds 331 0,057 0,031 

CO 
Véhicules 

légers 
2 219 0,25 0,91 

394,9 kg/an 
Poids-lourds 331 0,32 0,17 

Tableau 9 : Estimation des rejets atmosphérique liés au trafic 
 

iv Sources et natures des émissions atmosphériques du PIA 

 émissions atmosphériques 
suivantes :  

- véhicules transitant sur le site ;  
- Dans une moindre mesure :  

o Les rejets temporaires et canalisés issus des installations de combustion 
(groupe électrogène) ;  

o Les rejets diffus des installations de réfrigération (chambre froide, pompes à 
chaleur) ;  

o Les 
de manutention. 

 
-

dessous : 

Sources chroniques 
Combustible / gaz 

employé 
Rejets 

Trafic Diesel  Essence CO2, NOx, SO2, PM, CO, etc.  

Groupe électrogène Fioul domestique 
NOx, CO et en quantité 
négligeable PM et SO2 

Installations de réfrigération : chambres froides 
négatives 

R410A R410A (HFC) 

Charge de batteries hydrogène Hydrogène H2 

Tableau 10  

                                                
4 Facteur pris pour une vitesse de 20 km/h en 2020 et un taux de charge de 50% pour les poids-lourds.  
5 Distance considérée sur la voie périphérique du site 
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Les sources de rejets atmosphériques auront les mêmes caractéristiques que celles-
présentées ci-  
 

v Caractéristiques et flux des émissions du PIA 

Le PIA di -
dessous : 
 

Source Puissance 
fonctionnement 

Hauteur du point de rejet 
(m) 

Groupe électrogène - 
PIA 

< 1 000 kW < 500 h/an 
 

bâtiment 
Tableau 11 : Caractéristiques des émissions canalisées 

 
 :  

  et avait une puissance de 1 MW ; 
 - 2° - I) de 

Ministériel du 3 Août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
au titre de la rubrique 2910 ; 

  Stationary Internal Combustion Sources 

électrogène alimenté au fioul domestique. 
 
On obtient les caractéristiques suivantes : 
 

 
Groupe électrogène 

du PIA 

Rappel des groupes 
électrogènes du MIN 

 

Groupe électrogène du 
MIN  + PIA 

Puissance 1 MW au maximum 3,48 MW 4,48 MW 

Combustible Fioul domestique Fioul domestique Fioul domestique 

Concentration en NOx 
autorisée 

225 mg/Nm3 225 mg/Nm3 225 mg/Nm3 

Flux 

SOx (kg/kWh) : 
1,25.10-3 

Flux horaire : 1,25 kg/h 

Flux annuel : 0,63 t/an 

Flux horaire : 4,4 kg/h 

Flux annuel : 2,2 t/an 

Flux horaire : 5,6 kg/h 

Flux annuel : 2,8 t/an 

Flux horaire 

NOx (kg/kWh) : 
1,88.10-2 

Flux horaire : 1,88 kg/h 

Flux annuel : 0,94 t/an 

Flux horaire : 6,5 kg/h 

Flux annuel : 3,3 t/an 

Flux horaire : 8,4 kg/h 

Flux annuel : 4,2 t/an 

Flux horaire 

(kg/kWh) : 4,06.10-3 

Flux horaire : 4,06 kg/h 

Flux annuel : 2,03 t/an 

Flux horaire : 14,1 kg/h 

Flux annuel : 7,1 t/an 

Flux horaire : 18,2 kg/h 

Flux annuel : 9,1 t/an 

Flux horaire 

PM10 (kg/kWh) : 
1,34.10-3 

Flux horaire : 1,34 kg/h 

Flux annuel : 0,67 t/an 

Flux horaire : 4,7 kg/h 

Flux annuel : 2,3 t/an 

Flux horaire : 6,0 kg/h 

Flux annuel : 3,0 t/an 

Tableau 12 : Caractéristiques des rejets atmosphériques des groupes électrogènes 
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A noter que ces estimations sont majorantes puisque les groupes électrogènes sont 
des installations de secours fonctionnant moins de 500 h/an et que la puissance du 
groupe électrogène de secours du PIA a été majorée à 1 MW. 
 
Le site du PIA émettra également des émissions diffuses dues au trafic des véhicules sur 
son site.  
En période  (nombres de véhicules 
pris en entrée du site) :  

 20 poids-lourds par jour ;  
 90 véhicules utilitaires légers par jour ;  
 100 véhicules de type VANS ; 
 130 véhicules légers.  

 
A noter que les véhicules utilitaires légers et les véhicules de type VANS ont été assimilés à 
des véhicules légers. 
 

, les routes et leurs aménagements (SETRA) « Emissions 
routières de polluants atmosphériques   » de Septembre 
2009  :  

Polluant 
Type de 

véhicules 

Nombre 
de 

véhicules 
par jour 

Facteur 
considéré

6
 

(g/véhicules) 

Distance 
parcourue 
sur le site 

(km)
7
 

Emissions 
atmosphériques 

générées  
(kg/j) 

Emissions 
atmosphériques 
totales du PIA  

Emissions 
atmosphériques 
totales du MIN 

 PIA  

CO2 

Véhicules 
légers 

320 231,5 

0,7 

51,9 

25,3 t/an 582,2 t/an 
Poids-
lourds 

20 1241,4 17,4 

NOx 

Véhicules 
légers 

320 0,46 0,1 

50,2 kg/an 1,2 t/an 
Poids-
lourds 

20 2,50 0,03 

PM 

Véhicules 
légers 

320 0,008 0,002 

0,9 kg/an 20,1 kg/an 
Poids-
lourds 

20 0,043 0,001 

COV 

Véhicules 
légers 

320 0,028 0,01 

2,6 kg/an 51,2 kg/an 
Poids-
lourds 

20 0,057 0,001 

CO 

Véhicules 
légers 

320 0,25 0,06 

21,9 kg/an 416,9 kg/an 
Poids-
lourds 

20 0,32 0,004 

Tableau 13 : Estimation des rejets atmosphérique liés au trafic 
 

                                                
6 Facteur pris pour une vitesse de 20 km/h en 2020 et un taux de charge de 50% pour les poids-lourds.  
7 Distance considérée sur la voie périphérique du site (distance majorante) 
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s aux émissions 
relevés en PACA, au niveau d
Gaude  
 

Polluant 

Emission en PACA 
en 2016 

(t/an) 

Emission 
du MIN 

 

(t/an) 

Emission 
du PIA 

(t/an) 

Part supplémentaire du 
 

(%) 

Part supplémentaire 
du PIA 

(%) 

NOx 860 00 1,1094 0,05 1,3E-03 5,8E-05 

COV 157 000 0,0487 0,0026 3,1E-05 1,7E-06 

Tableau 14 : Part des émissions atmosphériques des sites du MIN et du PIA au niveau régional 
 

Polluant 

Emission au niveau 
de l'EPCI Métropole 
Nice Côte d'Azur en 

2016 
(kg/an) 

Emission du 
 

(kg/an) 

Emission du 
PIA 

(kg/an) 

Part supplémentaire du 

aux émissions de l'EPCI 
(%) 

Part supplémentaire 
du PIA par rapport aux 

émissions de l'EPCI 
(%) 

CO2 2 216 867 114,3    556 893,09  25 274,26  2,51E-02 1,14E-03 

NOx 5 415 040,9  1 109,41    50,16  2,05E-02 9,26E-04 

PM (assimilé 
au PM2,5)

8 
852 374,5    19,21    0,87    2,25E-03 1,02E-04 

COVNM 6 998 241,2    48,66    2,57    6,95E-04 3,67E-05 

CO 9 613 532,4    394,94    21,92    4,11E-03 2,28E-04 

Tableau 15 : Part des émissions atmosphériques des s  
 

Polluant 

Emission au niveau 
de la commune de 
la Gaude en 2016 

(kg/an) 

Emission du 
 

(kg/an) 

Emission du 
PIA 

(kg/an) 

Part supplémentaire du 

aux émissions 
communales 

(%) 

Part supplémentaire du 
PIA par rapport aux 

émissions communales 
(%) 

CO2 36 497 614,6    556 893,09    25 274,26    1,53 6,92E-02 

NOx 98 596,0    1 109,41    50,16    1,13 5,09E-02 

PM (assimilé 
au PM2,5) 

16 535,0    19,21    0,87    0,12 5,28E-03 

COVNM 92 172,6    48,66    2,57    0,05 2,79E-03 

CO 203 371,3    394,94    21,92    0,19 1,08E-02 

Tableau 16 : Part des émissions atmosphériques des sites du MIN et du PIA au niveau de la 
commune de La Gaude 

 

vi Effets des principaux polluants contenus dans les rejets atmosphériques de 
l'établissement 

Les effets des différents polluants atmosphériques dépendent à la fois de la concentration et 

telles que les perso  
 
Le dioxyde de soufre (SO2) et les poussières sont des polluants primaires émis 
directement par les sources de pollution dont les pointes sont observées quand les capacités 
                                                
8
 Les poussières émises par chaque projet ont été assimilées aux PM2,5 afin de permettre une quantification de la 

part supplémentaire du projet majorante (quantité de poussières PM2,5 plus faible que les PM10) 
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de dispersion sont plus faibles (atmosphères très stables et vent nul) lors des grands 
anticyclones hivernaux. Le dioxyde de soufre, en association avec les particules en 

particules peuvent également avoir des propriétés mutagènes et cancérigènes. 
 
Les  (NOx) peuvent aussi représenter un risque respiratoire pour les 
populations sensibles, mais sont des polluants mixtes puisque, émis directement, ils peuvent 

de divers autres constituants (hydrocarbures en particulier) lorsque la température et le 
r
des transformations photochimiques. 
 
Le monoxyde de carbone (CO) peut être responsable de céphalées, vertiges, asthénies ou 

épétées à de faibles concentrations. 
 
Selon leur taille (granulométrie), les particules pénètrent plus ou moins profondément dans 

basses, irriter les voies respiratoires inférieures et altérer la fonction respiratoire dans son 
ensemble. Certaines particules ont des propriétés mutagènes et cancérigènes.  
 
Les fluides frigorigènes tels que les CFC et les HCFC (exemple R449a) sont des 
substances appauvrissant la couche  

causent des dommages importants à celle-ci. Il est manifeste que les substances qui 
tions dans 

le milieu du XXIème siècle. 
-

 
Par ailleurs, la plupart de ces substances possèdent un fort potentiel de réchauffement de la 

chlorofluorocarbures (CFC), mais aussi les substituts aux CFC (les HFC, PFC et le SF6) 
 

Les modèles utilisés par les climatologues prévoient une augmentation de la température 
moyenne du globe de 2°C entre 1990 et 2100 en cas de doublement de la concentration de 

 

e la planète 
transforme profondément la physionomie de notre planète. 
 
Il est bien évident que les effets susvisés dépendent des doses inhalées et donc des 

12 - 
Evaluation des Risques Sanitaires). 
 

vii Mesures pour éviter ou réduire les rejets atmosphériques  

Les mesures ci-dessous seront appliquées au site du MIN et au site du PIA. 
 
Trafic 
Afin de limiter les émissions liées au trafic :  
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 l  ;  
 la vitesse sera limitée sur le site ; 
 les voiries et les aires de stationnement seront enrobées afin de limiter le ré-envol de 

poussières ;  
 sents sur le site seront régulièrement contrôlés. 

Au besoin une aire de lavage est présente sur le site 
site. 
 
Au niveau du trafic généré par le giratoire, la pollution atmosphérique dans le domaine des 
transports est une nuisance pour laquelle il n'existe pas de mesures compensatoires 
quantifiables. 
Cependant, les améliorations des motorisations et des systèmes épuratifs, l'application de la 
norme Euro 6 associée au renouvellement du parc roulant vont permettre une diminution des 
émissions, et donc une amélioration de la qualité de l'air. 
 
Groupes électrogènes 
Les groupes électrogènes
entretenus et le réglage de la combustion sera optimisé. 
 
Installation de réfrigération 
Conformément à la réglementation (articles R. 543-

 
 entretien/maintenance  réalisé par une entreprise extérieure spécialisée disposant 

 
 

 
  par an, en fonction de la charge de 

de 300 kg de fluide frigorigène. 
 la ventilation des locaux techniques sera dimensionnée conformément à la norme 

NFE 35-400. Elle sera dimensionnée en fonction de la masse de fluide frigorigène 
contenue dans le groupe. 
 

Le flu . Il présente les caractéristiques suivantes : 
- fluide frigorigène présentant un ODP (Ozone Depletion Potential = Potentiel 

ne 
disponible plus longtemps; 

- fluide frigorigène présentant un GWP (Global Warming Potential = Potentiel de 
 ; 

- fluide modérément inflammable ; 
- vité élevée ; 
- fluide présentant une odeur caractéristique pouvant être détectée par les humains 

même à des concentrations très faibles et non dangereuses.  
Des contrôles périodiques de fuite de fluide frigorigène seront réalisés dans ces locaux, 
conforméme

conduits avec des appareils dont la sensibilité sera inférieure à 5 g/an et permettront de 
lutter contre une possible pollution. 
Une détection spécifique sera mise en place pour une surveillance de fuites éventuelles 
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Postes de charge 
Les opérations de manutention seront réalisées par des chariots ou transpalettes 
électriques. Leurs émissions atmosphériques seront donc réduites par rapport à des engins 
thermiques.  
 
Au vu des précédents paragraphes, il apparait que le MIN et le PIA seront principalement 
sources de rejets atmosphériques liés au trafic (les autres sources de rejets étant 
temporaires ou de très faibles importances).  
En comparant les flux de trafic des différents projets aux émissions quantifiées au droit de la 
commune, il apparait que les projets du MIN et du PIA génèreront un impact faible dans le 

 
Les mesures prévues par les différents exploitants permettront de limiter les rejets 
atmosphériques de chaque source.  
Ainsi les rejets atmosphériques liés au projet du MIN et du PIA ont un impact limité (très 
faible). 
 

c.  Analyse des impacts des projets 

réalisée par la société Technisim en 2020. Les conclusions de cette étude sont reprises ci-
xe 18.  

 

i  

nombres de passages de poids lourds, de la sensibilisation des opérateurs aux mesures de 
réduction des émissions, etc.). 
En général, les principales émissions atmosphériques sont les poussières ainsi que les gaz 

 
La 

chantier. 
Afin de limiter les émissions atmosphériques provenant du chantier, il est possible de mettre 

sera réalisé sous la charte « Chantier vert » de la Plaine du Var et dans le respect de la 
démarche environnementale chantier de Bouygues Construction 

ii exploitation 

vont entraîner une modification des conditions de circulation (réaménagement de la voirie à 

desservir le MIN + PIA. Pour les horizons postérieurs, la desserte sera assurée par un 
échangeur dont la réalisation est indépendante du projet « Nouveau MIN + PIA ». De fait, 

ndant. En 
 

En tout état de cause, les concentrations calculées pour les horizons futurs en situation 
Projet sont inférieures aux normes réglementaires pour les polluants 


